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suul tuhiialiro tes mollis «Je Celle suspension, ics moyens qui 

seront employés pour remplacer, entre les mains désabonnés, 

le journal suspendu, et les raisons qui permettent d'espérer 

que le journal ne tardera pas à reparaître, a pu, sans contra-

vention, ne pas être précédé de la déclaration et du dépôt pres-

crit par les art. 14 et 16 de la loi du 21 octobre 1814, lorsque 

cet écrit a été publié dans la forme d'un numéro du journal, 

qu'il en a porté le titre, a paru le jour même de la publica-

tion du journal, a été signé du gérant, et a été déposé au par-
quet du procureur de la République. 

Rejet d'un pourvoi dirigé par le procureur de la République 

de Coutances contre un jugement rendu, le 21 juin 1831, par 

ledit tribunal de Coutances, qui relaxe le sieur Delamarre des 

poursuites dirigées contre lui à raison d'un prétendu délit do 
presse et de colportage. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur ; M. Freslon, avocat-
général, conclusions conformes. 
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Les demandes en compte, liquidation et partage, doivent être 

classées dans les affaires sommaires, tant qu'il ne s'agit que 

de lit [orme du partage, et non de difficultés portant sur le 
fond des droits des parties. 

La même chambre de la Cour a déjà décidé cette ques-

fon dans ce sens, par un arrêt du 23 février 1849 (Voir la 

sette des Tribunaux), et elle vientde persister dans sa 

jurisprudence, sur la plaidoirie de M' Malapert, et nonobs-

tant les efforts de M' Nicolet, qui soutenait que si l'article 

«3 du Code civil portait qu'en matière de compte, liqui-

dation et partage, les Tribunaux prononçaient comme en 

matière sommaire, cela signifiait seulement qu'il devait 

*e statué sommairement, d'urgence; mais que celte dis-
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Les magistrats peuvent considérer les déclarations faites 

dans un interrogatoire sur faits et articles comme un commen-
cement de preuve par écrit. 

Rejet d'un pourvoi dirigé par la fille Pellerin contre un 

arrêt rendu, le 19 juin 1851, par la Cour d'appel de Rouen. 

M. Quénault, conseiller-rapporteur ; M. Freslon, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. 

CITATION DIRECTE. — ARSTENT10N DU MINISTÈRE PUBLIC. — 

RENVOI DU PRÉVENU. 

Lorsque réparation d'une contravention a été demandée par 

voie de citation directe, le seul fait que le ministère public a 

abandonné la prévention ne justifie pas suffisamment le renvoi 

du prévenu. Le Tribunal doit, nonobstant l'abstention du mi-

nistère public, examiner la question qui lui a été soumise. 

(Art. 182 du Code d'instruction criminelle.) 

Cassation, sur la demande du sieur Allain, d'un jugement 

rendu le 2 juin 1831 , par le Tribunal de simple police de 

Bourgueil, qui relaxe les époux Rousseau de poursuites exer-
cées contre eux par ledit Allain. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Freslon, avocat-gé-

néral, conclusions conformes; M
e
 Mauclerc, avocat du deman-

deur. 

INJURES A UN FONCTIONNAIRE PUBLIC. — LETTRE MISSIVE. — 

PEINE DE SIMPLE POLICE. 

Les injures adressées à un fonctionnaire public dans une 

lettre missive ne constituent pas le délit prévu par l'article 

222 du Code pénal ; mais elles ont pu être considérées comme 

rentrant dans les cas prévus par l'article 376 du même Code, 

et donnant lieu, en conséquence, à l'application d'une peine de 
simple police. 

Rejet d'un pourvoi formé par le sieur Allain contre un ju-

gement du Tribunal correctionnel de Chinon, qui le condamne 
à 5 fr. d'amende. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Freslon, avocat-général, 

conclusions conformes ; M" Mauclerc, avocat. 
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COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

Présidence de M. Espivent, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audiences des 22 et 23 août. 

EMPOISONNEMENT PAR L'ARSENIC DOUBLE TENTATIVE 

D'ASSASSINAT. 

Dès le matin, tous les abords du Palais-de -Justice sont 

envahis par une foule considérable, curieuse d'assister aux 

débats de cette affaire, qui a eu un très grand retentisse-

ment dans le département, et notamment dans l'arrondis-

sement d'Arcis-sur-Aube. C'est à grand peine que les ma-

gistrats et les jurés, avec l'aide des factionnaires, peuvent 

se frayer un passage pour pénétrer dans le Palais. Avant 

même l'ouverture de l'audience, la salle d'assises est rem-

plie par les témoins et les personnes notables de la ville ; 

derrière les sièges réservés à la Cour, on remarque, au 

milieu de plusieurs membres du Tribunal, M. de Bantel, 

préfet de l'Aube, et M. de Chy, capitaine de la gendarmerie 

départementale. Aux bancs des témoins, les regards se 

portent sur MM. Orfila, professeur à la Faculté de Méde-

cine de Paris ; de Boys-Loury, docteur en médecine; De-

visme et Caron, arquebusiers, demeurant à- Paris, qui 

doivent déposer comme experts. A dix heures et demie, 

les jurés et la Cour entrent en séance. 

Léon Paris, âgé de trente-un ans, né à Savières, culti-

vateur, demeurant à Sainte-Syre, arrondissement d'Arcis-

sur-Aube, est accusé : 1° d'avoir, en décembre 1850, at-

tenté à la vie de Syre-Antoinette Blasson, sa femme, par 

l'effet de substances pouvant donner la mort 5 2° d'avoir, 

en mai 1851, commis volontairement, et avec prémédita-

tion, une tentative d'homicide sur la personne de Jardin, 

laquelle tentative commise pour assurer l'impunité du 

crime d'empoisonnement ci-dessus spécifié et manifestée 

par un commencement d'exécution, a manqué son effet 

par des circonstances indépendantes de la volonté de son 

auteur; et 3° d'avoir, à la même époque, commis une ten-

tative d'homicide sur la personne du gendarme Vilette, 

laquelle tentative a été commise pour favoriser la fuite de 

Pâtis et lui assurer l'impunité de ladite tentative d'assas-
sinat. 

Pâris est mis avec une certaine élégance de village; sa 

physionomie a quelque chose de doux, qui semble dé-

mentir les crimes qui lui sont imputés. Il promène avec 

assurance son regard sur les témoins, les jurés et la Cour ; 

il n'a rien d'embarrassé dans ses mouvemens et passe 

avec complaisance sa main dans ses cheveux blonds poul-

ies lisser sur le front et en arrondir les boucles. Tout, dans 

son attitude et ses manières, répond parfaitement à la ré-

putation qu'il s'était faite d'être le coq de son village. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

Pàris épousa, en 1844, Antoinette Blasson, fille d'un culti-

vateur de Sainte-Syre. Les premières années de cette union 

avaient déjà été signalées par quelques actes d'emportement et 

de violence de la part du mari, lorsque des sentimens d'aver-

sion et de dégoût prirent tout à coup, dans son cœur, la place 

sinon de l'affection, au moins des égards qu'il devait à sa 

femme. Au mois d'octobre 1849, la femme Pàris mit au monde 

un enfant qu'elle nourrit. Les fatigues de l'allaitement déter-

minèrent chez elle une déviation de la taille qui la rendit l'ob-

jet des dédains et des sarcasmes de son mari, Pàris était d'ail-

leurs de mœurs fort légères ; doué de quelques avantages phy-

siques, il se vantait, au cabaret, de ses bonnes fortunes. Pa-

tiente et résignée, sa femme supportait, sans se plaindre, les 

écarts de celte conduite, car elle aimait son mari. Elle l'avait 

épousé en quelque sorte contre le gré de ses parens ; et il l'al-

l.tit que ci ux-ci fussent témoins des scènes qui dévoilèrent 

mauvais procédés de son mari envers elle, pour qu'elle se dé-

cidât à leur confier une partie de ses chagrins. 

L'accusi, du reste, ne- négligeait aucune occasion de morti-

fier sa femme. Ainsi, un jour qu'elle lui exprimait le désir d'al-

ler à la fêle patronale d'un village voisin, il le lui défendit en 

acconpagnaut son refus d'apostrophes blessantes, l'appelant : 

« Tortue! bossue! « Une autre fois, elle voulait allerà la messe 

de minuit, mais il s'y opposa en lui disant que, dans sa posi-

tion, elle devait s'abstenir de paraître en public. Les mauvais 

procédés du mari ne se bornaient pas aux invective»; on le vit 

en plusieurs circonstances frapper sa femme sous les plus fu-
tiles prétextes. 

Les parens d'Antoinette Blasson plaignaient en secret leur 

fille; mais ils n'osaient l'aire des reproches à leur gendre, dont 

ils redoutaient le caractère violent et haineux. Six semaines 

environ avant la mort de la femme Pàris, celle-ci avait dit à 

sa mère, en présence de son mari, qui venait de lui chercher 

querelle : « Maman, il a des poudres blanches dans son car-

nier ; c'est donc pour (n'empoisonner? » A un pareil soupçon 

manifesté par sa femme, Pàris n'avait d'abord répondu que par 

ces mots :« Pourquoi regardes-tu dans mon carnier? «Mais une 

demi-heure après, revenant lui-même sur ces poudres blan-

ches, il avait dit à sa belle-mère, pour écarter sans doute toute 

fâcheuse impression do son esprit : « Elle prétend que c'est 

pour l'empoisonner; mais j'en ai bu, de ces poudres, et je 

n'en ai pas été empoisonné! » 

Pàris a soutenu, dans ses interrogatoires, n'avoir jamais eu 

chez lui de poudres blanches, si ce n'est du fulmi-coton. qui 

n'a ni la forme ni l'aspect d'une poudre; mais on verra, mal-

gré ces dénégations intéressées, qu'il a été saisi à son domicile, 
au cours de l'instruction, un paquet d'arsenic. 

L'inconduile de Pâris et ses brutalités envers sa femme étaient 

devenues une chose notoire dans la commune, lorsque, vers le 

13 décembre dernier, Antoinette Blasson se plaignit d'un mal 

de gorge. Elle continua néanmoins pendant quelques jours à 

se livrer à ses travaux ordinaires; mais le mal s'aggrâvant, 

elle se mit au lit, le mardi 17 décembre, et un médecin, ledoc-

teur Chevalet, fut appelé. -Comme beaucoup de personnes, à ce 

moment dans le pays, étaient atteintes d'angine commune, le 

médecin pensa que la femme Pàris était sous l'influence de l'é-

pidémie, et ne s'inquiéta pas autrement de sa maladie. Il se 

boraa à prescrire quelques boissons. Il revint le samedi 21. 

et, étonné des progrès du mal et de la persistance des yomis-

semens, il prescrivit un nouveau traitement plus énergique 

que le premier, et se proposait de retourner le lendemain voir 

sa malade, lorsqu'il apprit qu'elle venait de mourir. Cette nou-

velle lui donna une telle surprise, que, dès cette époque, il 

pensa, ainsi que plus tard il en a fait l'aveu, qu'une mort ainsi 

soudaine devrait, un jour ou l'autre, éveiller les soupçons de 

la justice. L'inhumation cependant eut lieu sans que l'autorité 

judiciaire fût avertie ; et ce ne fut que quatre mois après que le 

ministère public fut informé des bruits qui circulaient à Saint-

Syre, et dans les communes voisines, au sujet de la mort de 
la femme Pâris. 

Une instruction fut requise, et, le 23 avril, il fut procédé, en 

>résence des magistrats et du docteur Chevalet, à l'exhumation 

Ct à l'autopsie du corps; Pàris fut appelé pour en constater 

l'identité. Il assista l'œil sec. à cette lugubre opération; et, 

lorsque le cadavre eut été dépouillé de son linceuil, il fournit 

lui-même aux magistrats et aux hommes de l'art, sans témoi-

gner la moindre émotion, toutes les indications qui pouvaient 

eu faire reconnaître l'identité. Une circonstance frappa les 

hommes de l'art qui faisaient l'autopsie, comme elle aurait 

d'ailleurs frappé l'œil le moins exercé, c'est que, bien que le 

décès remontât à quatre mois, les intestins, l'estomac, le coeur, 

les poumons, chacun de ces organes était, comme le reste du 

corps, dans un état parfait de conservation. Ils présentaient à 

la surface les traces d'une substance inconnue, très adhérente, 

et dont on ne pouvait déterminer la nature. Ces organes fu-

rent recueillis et placés dans des vases pour être soumis à l'a-

nalyse chimique. L'instruction s'occupa ensuite, de rassembler 

tous les documens propres à éclairer sur les causes de la mort 
de la femme Pâris. 

Les époux Blasson furent les premiers appelés, malgré les 

réticences de leurs dépositions, ont acquis bientôt la preuve 

que la mort était le résultat d'un crime, et que l'accusé seul pou-

vait en être l'auteur. La femme Pàris, comme on l'a dit, s'était 

mise au lit le 17 décembre ; elle avait été prise aussitôt de 

vomissemens, qui avaient continué presque sans interruption 

jusqu'au 22, jour de la mort. Pendant ces cinq jours de mala-

die, elle avait éprouvé une soif ardente, avec un sentiment de 
brûlure àla gorge et à l'épigraste, qui i

u
i faisait dire dans 

un langage pittoresque, « qu'elle avait comme des forgerons 

dans l'estomac. » Elle rejetait toutes les boissons qu'elle avait 

prises, aussitôt après leur ingestion; elle avait la face grip-

pée, les extrémités froides, et de fréquentes syncopes; c'est 

mêmes dans une de ces syncopes qu'elle a expiré. Ces divers 

symptômes sont caractéristiques de l'empoisonnement. Son 

mari s'était fréquemment trouvé seul avec elle; c'était lui 

qui apprêtait ses boissons, et lui seul pouvait désirer la 

mort. Depuis ses couches, en effet, à cause de l'infirmité qui 

en avait été la suite, la femme Pâris était devenue, comme on 

l'a fait remarquer, un objet de dégoût et d'aversion pour son 

mari. C'était une première cause impulsive au crime. U y en 

avait une seconde, c'étaient les habitudes de libertinages 
de l'accusé. 

Paris, du vivant même de sa femme, avait pour maîtresse 

une fille Olympe Lambert, qu'il aimait, ont dit les témoins, 

d'une passion folle et qu'il désirait épouser. L'existence de la 

femme légitime était un obstacle à la réalisation de ce projet; 

il forma donc la résolution de s'en débarrasser. Divers propos, 

rapportés par les témoins, donnent à penser qu'il préparait de 

longue main, les habitans de la commune de Sainte-Syre à ap-

prendre d'un jour à l'autre la nouvelle du décès de cette fem-

me. Ainsi; dans les premiers jours de décembre, c'est-à-dire 

environ' quinze jours avant la maladie de sa femme, Placide 

Lambert, lui faisant des reproches sur ses relations avec Olym-

pe, sa cousine, qu'il compromettait. « Je ne poux plus, lui" ré-

pondit Pàris, vivre avec ma femme, à cause d'une hernie dont 

elle est atteinte ; et peut-être, ajouta-t-il, ne vivra-t-elle pas 

longtemps. » Plus tard, il tenait à peu près le même langage 

à l'instituteur, le sieur Rabiat, à qui il disait que sa femme 

le dégoûtait, ct qu'elle avait une descente Et cependant An-

toinette Blasson n'était affectée ni de l'une ni de l'autre infir-

mité. La veille même de la mort de sa femme, prenant son en-

fant dans ses bras, et affectant de le caresser en présence de 

Kabiet, il disait en s'adressant à cet enfant : « Mon pauvre pe 

til amil pourvu que tu vives, toi, c'est l'essentiel. « 

Devenu veuf le 22 décembre, on le vit aussitôt redoubler 

d'assiduités auprès de sa maîtresse, et pour triompher des 

obstacles que les parens de cette fille apportaient à son mariage 

avec lui, il la détourna de la maison paternelle pendant deux 

jours. Il l'emmena à Troyes, affecta de se montrer avec elle 

dans les lieux publics, et, de retour à Sainte-Syre, l'installa 

dans son propre domicile, en proférant des' menaces contre les 

personnes que le scandale d'une telle conduite avait ramassés 

au-dehors, et qu'il cherchait à intimider en faisant résonner la 

baguette dans le canon de son fusil. Il épousa enfin cette fille 

le 6 mars, c'est-à-dire deux mois et demi après le décès de sa 

première femme. Encore eut-il abrégé ce délai si les formalités 

de l'inventaire n'eussent mis un frein à son coupable empres-

sement. Durant l'instruction, les préoccupations de l'accusé se 

sont trahies par d'autres propos qui déeélaient évidemment 

une conscience coupable. 'Aiins, pendaii! qu'on faisait l'exhu-

mation, Pàris, s'adressant à Babiai : « Voila, lui avait-d dit, 

une bien mauvaise affaire pour moi ! » Et comme Babiat lui 

répondait qu'il devait au contraire s'en réjouir, si elle avait 

pour résultat de démontrer son innocence. « Pensez-vous, avait 

ajouté Pâris, qu'on y trouverait encore quelque chose? Il me 

semble qu'après un aussi longtemps on n'y trouverait plus 

rien, quand même il y aurait eu quelque chose. •> 

Ces questions, qu'il adressait à l'instituteur, Pàris les re-

nouvelait plus tard au notaire Boucher et à Vulquin, son clerc, 

tant éla :f t grandes les agitations de son âme ! Déjà, le 21 dé-

cembre, t ;*s de la seconde visite du docteur Chevalet à sa 

femme, e-i umeil accompagnait ce médecin chez lui, afin de 

remporter les médicamens nécessaires, il lui avait demandé 

dans la conversation « si un médecin pouvait toujours recon-

naître les causes de la mort, et s'il n'était pas sujet à se trom-

• 27, un sîeur Jo-
aux Gratieies-Chapelles, attaché depuis 

parles liens d'une très étroite amitié, 

per? « L'analyse chimique a pleinement confirmé ces indices 

de culpabilité. Le rapport des experts établit que l'estomac, 

les intestins, le foie, le cœur et les poumons contenaient de 

l'arsenic. Pàris fut arrêté le 24 avril; mais, dans le trajet de 

Sainte-Syre à la maison d'arrêt d'Arcis-sur-Aube, il parvint à 

s'évader, et il ne fut repris qu'un mois après, le 28 mai, alors 

qu'il méditait un nouveau crime pour s'assurer l'impunité dn 
premier. Voici dans quelles circonstances 
seph Jardin, berger 

longtemps à l'accusé 

vint trouver les magistrats et leur dit que Pâris, depuis son 

évasion, avait cherché plusieurs fois à le voir, et que lui, Jar-

din, avait toujours éludé ses rendez-vous; que cependant il 

l'avait fortuitement rencontré la veille, el que Pâris, se jetant 
à sun cou, lui avait dit : 

» C'est loi, mon bon Jardin! je suis un homme perdu; j'ai 

un bien mauvais fossé à passer, toi seul peut me tirer de là, 

sans te compromettre, et voici comment.... Il ajouta que Pâris 

lui avait alors remis une feuille de papier, sur laquelle on li-

sait ce qui suit, c'est au charbon : « Messieurs, ce n'est point 

Pàris qui a fait mourir sa femme, c'est moi, le deuxième jour 

de sa maladie, le matin en allant boire la jouse (goutte.) Je lui 

émis de l'arsénié dans du suque qui était sur la cheminée en 

attendant que Pàris était allé donné à mangé à sa vache ; mais 

cela me fait trop de peine pour lui que je viens me faire mou-

rir au pays. » Tu vas, aurait ajouté Paris à Jardin, transcrire 

cet écrit en secret, et tu me l'apporteras demain, au pied de 

de l'orme qui est sur le chemin de Sainte-Syre aux Chapelles; 

tu m'apporteras aussi ton pistolet chargé à balle, de l'eau-de-

vie el du pain; puis je me rendrai à Sainte-Syre, où je tuerai 

avec le pistolet que tu m'apporteras, un ouvrier, dit le Pari-

sien, je sais qu'il a de l'arsenic chez lui, et je laisserai auprès 

de sou cadavre un mauvais pistolet ainsi que ton écrit. Je fui-

rai ensuite du côté de Sens, où je me ferai arrêter; mais lors-

qu'on aura trouvé à côté du cadavre du Parisien l'écrit en 

question et de l'arsenic à son domicile, la justice croira à son 

suicide; elle le considérera comme l'auteur du crime qui m'est 
imputé, et je serai sauvé. » 

Jardin est un homme d'un caractère faible, sur lequel Pàris 

a toajours exercé un grand empire; aussi se méprenait-il sur 

le véritable projet de l'accusé, lorsque son père et l'instituteur 

de la commune, le sieur Scrivot, auxquels il avait fait confi-

dence du rendez-vous, lui firent comprendre que celui que 

Pàris voulait assassiner, c'était lui-même, et non le Parisien. 

On verra tout à l'heure que Jardin était le dépositaire du se-

cret de Pàris, qui lui avait presque avoué son crime, et que le 

poison qui avait servi ii donner la mort à Antoinette Blasson, 

avait été remis par Jardin à Pâris, qui lo lui avait demandé 

sous le faux prétexte de se débarrasser des rats qui, disait-il, 

dévoraient tout chez lui. Celle circonstance explique, dès à 

présent, le grand intérêt qu'avait l'accusé à acheter, même au 

prix d'un assassinat, le silence de ce témoin compromettant. 

Ainsi averti par Jardin, les magistrats prirent immédiate-

ment toutes les mesures nécessaires pour que Pâris fût, ce 
jour-là même, remis entre les mains de la justice. 

Le lieutenant de gendarmerie se transporta avec plusieurs 

gendarmes sur le lieu du rendez-vous avec Jardin, et distri-

bua son monde de la manière suivante : le lieutenant, Jardin 

cl quatre gendarmes se cachèrent dans les seigles, qui bor-

daient alors le chemin où devait passer Pàris, tandis que les 

hauteurs voisines étaient explorées par d'autres gendarmes a. 
cheval. 

A neuf heures du soir, Pàris descendit la côte de Sainte-

Syre, ctse dirigea vers l'orme assigné comme lieu de rendez-

vous; quand il vint à passer (levant Jardin, celui-ci l'arrêta 

par un couq de sifflet (c'était, le signal convenu entre eux). 

« Est-ce toi, Jardin, demanda Pâris ? — Oui, répondit Jardin'. 

— Que tu m'as fait peur, reprit Pâris. Pourquoi armes-tu ton 

pistolet? — Ce n'est pas le bruit du pistolet, mais celui delà 

bouteille, que tu as entendu. — Viens donc dans lo chemin 

dit Pàris.— .Non, viens plutôt ici, réplique Jardin. » Eu même 

temps Pàris s'avança vers l'endroit où était Jardin et aussi-

tôt une détonation se fit entendre, un cri fut poussé, et les gen-

darmes s'élancèrent à la poursuite de Pâris qui fuyait devant 

eux. Il fut arrêté, à deux cents mètres environ, par" le gendar-

me Villette, vers lequel eh fuyant l'accusé avait deux fois 

étendu le bras comme s'il avait voulu décharger son arme 
sur lui. 

Quand il fut arrêté, cependant, Pàris n'avait aucune arme à. 

la main; mais le lendemain matin un pistolet fut trouvé, à 

quelques pas de là, par un des hommes qui avaient passé 'la 

nuit sur les lieux, attendant que le jour permît de faire des 

recherches plus fructueuses que celles qui avaient eu lieu au 
moment même. 

Ce pistolet était chargé à halle forcée, et le chien était abat-

tu sur la capsule, qui était légèrement déprimée. On savait 

déjà que e coup de feu qui avait été entendu au moment de la 

fuite de Paris n'avait pas été tiré par lui, mais par Jardin II 
faut dire de suite que ce pistolet a été soumis.par ordre de M 

le juge d'instruction, à l'examen de deux experts, MM. Devis-

me ct Caron, armuriers à Paris, et que ces experts ont conclu 

du hou état de l'arme ct du non écrasement de la capsule 

qu'il n'avait pas tirée; mais celte conclusion est eu désaccord 

avec la vraisemblance, d'abord qui ne permet pas d'admettre 

que Pàris, qui s'avançait vers Jardin pour mettre à exécution 
le crime qu'il avait projeté, n'ait pas en effet tenté de déchar-

ger sur lui son arme; elle est en outre contredite par les dé-

positions de Jardin et du lieutenant de gendarmerie. Ceiui-ci 

dépose avoir vu Pàris se reporter rapidement vers Jardin en 

le tenant enjoué, et Jardin déclare avoir entendu très distinc-

ment rater le pistolet que l'accusé tenait dirigé sur lui à une 

distance d'environ deux mètres, et n'avoir fait fou du'ûnrèset 
lorsqu'il voyait sa vie en danger. ' 

Si faible qu'ait paru aux experts la dépression de la capsu-

le, il est difficile d'admettre qu'elle soit, comme ils l'ont pen-

se, le résultat d'une simple pression du chien à l'état dé re-

pos ; et l'on ne saurait conclure, d'un autre côté, d'un non 

écrasement de cette capsule, que le pistolet, n'avait pas été 

tiré, tant sont multiples et divers les eifets produits par le choc 

d'un chien sur la capsule! L'accusé, quoi qu'il en soit a sou-

tenu avec persistance, dans ses interrogatoires, qu'il 'n'avait 

jamais eu de pistolet en sa possession, et que, par conséquent 

il n'avait pas pu se rendre coupable de la tentative d'assassinat 

que 1 accusation lui irripute sur la personne de Jardin 
pistolet a été trouvé sur I03 lieux, c'est qu'il a été à 

1
 par les habitans dos Grandes-CIftpellyg. M

a 

Si un 

apporté, dit-
ces 1 
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l'instruction ; et Pan», au moment do son arrestation, ne son, 
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geait nullement à démentir son crime, puisqu'il disa't en s'a-
dressant à Jardin : « Hélas ! quel bonheur pour moi si tu m'a-
vais tué! » En le fouillant, on a trouvé dans sa poche une let-
tre écrite au crayon indiquant qu'il avait acheté à Sens le pis-
tolet qu'il s'obstine aujourd'hui à méconnaître, et que la bour-
re dece pistolet n'était autre qu'une quittance des contribu-
tions de son père pour l'année 1844. 

11 ne saurait y avoir plus de certitude sur l'odieuse et ma-
chiavélique conception dont Jardin devait cire la victime; les 
faits à cet égard ont confirmé les révélations spontanément fai-
tes par Jardin ; et cette lettre écrite au charbon qu'il a pro-
duite et que les experts, à l'examen desquels elle a été sou-
mise, n'ont pas hésité a attribuer a Paris, porte également té-
moignage à sa véracité. L'accusé, d'ailleurs, a lui-même, et 
sans s'en douter, fourni la preuve qu'il était l'auteur de cette 
lettre; car, à bout do voie dans ses derniers interrogatoires, 
c'est Jardin qu'il accuse d'avoir empoisonné sa femme ; et il 
l'accuse dans les termes mêmes de la lettre, c'est-à-dire avec 
des circonstances qui ne pouvaient être connues que de lui 
seul. Et quel aurait été l'intérêt de Jardin à un pareil crime ? 
Le désir de se venger de la femme Pâri c , qui aurait un jour 
empêché son mari d'aller à la chasse avec lui ! Jardin, déposi-
taire, comme on l'a dit, d'un secret important, se rattachant à 
l'empoisonnement de la femme Paris, ami de l'accusé, et pres-
que le confident de son crime, a reculé jusqu'au dernier mo-
ment pour confesser la vérité tout entière. Dans sa première 
déposition, il avait nié d'une manière absolue qu'il eût remis 
à Pàris aucune substance vénéneuse; ensuite il avait prétendu 
que l'accusé s'était introduit chez lui à son insu, ety avait pris 
une certaine quantité d'arsenic renfermé dans une armoire, où 
il savait que cet arsenic était déposé ; enfin, le 16 juin dernier, 
il fit la déclaration suivante : 

« Je regrette, dit-il au juge d'instruction, de n'avoir pas dit 
la vérité jusqu'à présent ; mais j'étais retenu par la double 
crainte de nuire à Pàris, qui était mon ami, et d'encourir per-
sonnellement des poursuites, à raison de l'imprudence que 
i'avais commise. Quoi qu'il puisse m'arriver, je déclare que 

commencement de novembre, étant 
ui ai remis un paquet d'arsenic, 

pei 

pièce écrite au ehar-

est à peu près conçue 

vers la fin d'octobre, ou au 
à la chasse avec Pâris, je 
contenant environ deux onces, qu'il m'avait demandé la veille 
pour détruire des rats. De plus, la veille de la mort de sa fem-
me, Pàris médit qu'il avait tout employé, et qu'il en avait en-
core besoin ; je lui donnai alors le restant du paquet que j'a-
vais la première fois partagé avec lui. Huit ou quinze jours 
après la mort de sa femme, et alors que le bruit de l'empoi-
sonnement de celle-ci s'était déjà répandu, Pâris me fil la re-
commandation expresse de déclarer, si j'étais interrogé, que 
je ne lui avais jamais donné d'arsenic. Le livre du pharma-
cien chez lequel Jardin avait acheté le poison a fait connaître, 
en effet, qu'il lui en avait été vendu à deux fois différentes, la 
quantité qu'il indique, et à deux époques concordantes à celles 

énoncées par lui. 
Qu'on rapproche maintenant, de la déclaration faite par Jar-

din, la date de l'invasion de la maladie et celle du décès de la 
femme Pâris ; qu'on en rapproche aussi ce fait constaté à l'au-
topsie, que la matière blanchâtre qui tapissait l'intérieur de la 
bouche était moins adhérente que celle qui recouvrait les pa-
rois de l'estomac ; ce qui indiquait qu'il avait été ingéré dans 
ia bouche trop peu de lemps avant la mort, pour qu'elle pût 
êire absorbée, et l'on demeurera convaincu que c'est avec l'ar-
senic, remis par Jardin à Pâris, que la femme de ce dernier a 
été empoisonné. L'accusé, eu désespoir de cause, a voulu insi-
nuer que la mort de sa femme pourrait bien n'être qu'un sui • 
cide. A cet effet, il prétend qu'il y a environ une année, elle 
avait chargé le sieur Colson, facteur rural, de lui acheter du 
poison à Méry. Mais Colson a déclarée fausse cette allégation de, 
l'accusé. On ne saurait d'ailleurs s'arrêter un instant à la pen-
sée du suicide, car tous les témoins s'accordent à représenter 
Antoinette Blasson comme tenant excessivement à la vie. 

En conséquence, Léon Pàris est accusé : 1° d'avoir, en dé-
cembre 1850, attenté à la vie de Syre-Antoinelte Blasson, sa 
femme, par l'effet de substances pouvant donner la mort; 2° 
d'avoir, en mai 1831, commis volontairement, et avec prémé-
ditation, nue tentative d'homicide sur la personne de Joseph 

Jardin; laquelle tentative, commise pour assurer l'impunité du 
crime d'empoisonnement ci-dessus spécifié et manifesté par un 
commencement d'exécution, a manqué son effet seulement par 
des circonstances indépendantes de la volonté dudit Pâris; 3° 
d'avoir, à la même époque, commis une tentative d'homicide 
sur la personne du gendarme Villetie, laquelle tentative mani-
festée par un commencement d'exécution, et ayant manqué 
son effet, seulement par une circonstance indépendante de la 
volonté dudit Pâris, a suivi la tentative d'assassinat ci-dessus 
qualifiée et a été commise pour favoriser la fuite de Léon Pâ-
ris, et lui assurer l'impunité de la tentative d'assassinat; cri-
mes prévus par les articles 2, 302 et 304 du Code pénal. 

vait recommandé d'être calme, de ne pas m'affecter. Mais 

quand l'opération a été terminée; quand j'ai été avec les 

habitans, je me suis livré à mon chagrin. Ils peuvent le 
dire. 

D. Mais si, comme vous le prétendez., vous êtes inno-

cent, pourquoi, lorsqu'on vous transférait à Arcis, avez-

vous profité de l'obscurité pour vous glisser de la voiture 

et vous sauver? — 11. Je me suis sauvé, parce que je 

m'étais fait un monstre de la prison. Je suis d'une famille 

dont personne n'est entré en prison. 

D. Vous êtes resté plus d'un mois errant, dans la cam-

pagne, dans les bois ; n'est-ce pas là la preuve de votre 

culpabilité? — Pâris ne répond rien. 

D. Le 24 mai, n'avez-vous pas cherché à avoir une 

conférence avec Jardin, votre ami, celui avec qui vous 

aviez l'habitude de chasser? — R. J'ai été ciiez son père 

pour avoir du pain. 

D. Vous avez donné à Jardin une 

bon? — R. ffdfft, monsieur. 

M. le président lit cette pièce qui 

en ces termes : 

« Messieurs, ce n'est pas Pàris qui a fait mourir sa fem-

me, c'est moi qui l'ai empoisonnée, un jour que j'ai été 

boire la goutte , en mettant de l'arsenic dans du sucre. 

C'est pourquoi, poussé par mes remords, je viens me faire 

périr dans le pays. » 

L'accusé. Ce n'est pas moi qui ai fait cet écrit, e'es! Jar-

din. Il est fait sur un papier imprimé qui a été placardé 

chez Jardin. Il y a beaucoup de témoins qui l'ont vu. On 

peut faire venir sa sœur par le chemin de fer; elle déclare-

race que je dis. 

D. Jardin a déclaré que vous lui aviez proposé de co-

pier, au crayon, de son écriture, celte pièce que vous lui 

rendriez. Vous avez ajouté: « Tu m'apporteras ton pisto-

let, du pain, un fromage et une bouteille d'eau-de-vie. Le 

Parisien a chez lui une demi-livre d'arsenic ; il demeure 

dans une maison écartée. J'irai une nuit, je le tuerai, je 

laisserai le pistolet à côté de lui, et je mettrai l'écrit dans 

sa poche. Je me sauverai du côté de Sens où je vivrai pen-

dant deux ou trois jours avec les provisions. Ensuite je 

me ferai arrêter, et, en présence de la déclaration écrite du 

Parisien, je me tirerai d'affaire. » — R. Tout ce qu'a dit 

Jardin est faux ; ce n'est pas moi qui ai fait l'écrit. 

D. Vous avez dit que tout ce que déclarait Jardin était 

faux ; mais, en allant au rendez-vous, où vous avez été ar-

rêté, il a exposé sa vie, il a manqué d'être tué par vous? 

— R. Jardin a fait là une chose grave; ce n'était pas à 

lui à me faire prendre ; il n'est pas gendarme. Quand on 

lui aurait promis deux millions, il n'aurait pas dû faire 

cela. Il a dit que j'avais tiré sur lui; c'est faux. Quand je 

suis arrivé, je lui ai demandé du pain , et quand je me 

suis baissé pour le prendre, il m'a tiré un coup de pistolet 

sur la main. 

D. Vous demandiez du pain, mais vous en aviez? — R. 

J'en avais cent grammes, gros comme le poing. 

D. L'accusation pense que vous aviez un intérêt beaucoup 

plus grand que celui de vous procurer du pain. Elle sup-

pose qu'au lieu de tuer le Parisien, votre intention était de 

tuer Jardin lui-même. L'écrit que vous lui faisiez copier, 

son pistolet, tout fait croire que telle était votre intention ? 

— R. Tout cela est faux. 

D. Quand Jardin eut prévenu la justice, on a pris toutes 

les précautions pour opérer votre arrestation. Il y avait 

Arcis, dans l'instruction, et que Jardin a dit que j'avais ti-

ié sur lui, et le gendarme Villeite aussi, j'ai dit au gen-

darme : « M. Vdlette, vous, un homme de justiee, et qui 

devez être plus juste que la justice, puisque c'est sur vos 

paroles qu'elle doit juger, comment pouvez-vous dire que 

j'ai tiré sur vous! » Alors, j'ai senti mon sang se glacer, 

d'un prêtre de Seraincourt et d'une autre ner 

Les choses en étaient là, lorsque, le li nne. 

Hova fut arrêté par la gendarmerie de Mézière
 deitli

* 

et je me suis écrié : « Pauvre Paris, on veut té condamner 
sans té laisser justifier. » ' [ 

D. Vous avez dit que votre femme s'était suicidée? — 

R. Elle avait dit qu'elle le ferait. 
D. Vous avez dit qu'elle avait chargé un l'acteur de lui 

rapporter du poison? — R. Oui. 

D. Il nie cela. — R. Elle lui a demandé de la pâte phos-

phorique, et il a dit qu'on n'en donnait pas. 

,0n entend les témoins, dont nous ne rapporterons pas 

les dépositions, qui ont confirmé tous les faits de l'accusa-

tion. Parmi eux, on remarque MM. Orfila et Rois deLou-

ry, chimistes; Devismes et Caron, armuriers à Pans. 

L'accusé s'est opposé à l'audition de son -beau-] >ère, «le 

sa belle-mère, de sa belle-sœur et de son beau-frère ; mais 

M. le président, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 

ordonne qu'il seront entendus à titre de renseignemens. 

La déposition de M. Soinoury, desservant de Ste-Syre, 

donne lieu à l'incident suivant : 

M. Soinoury : J'ai appris d'Olympe Lambert, femme 

de l'accusé, dans une conversation, et non pas autrement, 

que, la veille de l'exhumation, voyant que son mari était 

triste, elle lui avait dit : « Mais si tu n'es pas coupable, tu 

n'as rien à craindre »; et qu'il aurait répondu : « Si. » 

L'accusé, se levant avec vivacité : Je demande qu'on 

entende ma femme. 

Aï. le président : Cela n'est pas possible. 

M. le procureur de la République : Il y a aux pièces 

un procès-verbal qui constate le fait. 

M° Argence : Il ne m'a pas été communiqué, et j'en 

profite pour déposer des conclusions. 

M e Argence lit ces conclusions, qui tendent à demander 

acte de ce que la copie des pièces signifiées à l'accusé est 

incomplète. 

M. le -président : La Cour statuera à la fin des débats sur 

les conclusions qui lui seront remises. 

Les nombreux témoins entendus viennent confirmer de 

point en point tous les faits exposés dans l'acte d'accusa-

tion. 

M. Géry, procureur de la République, se fait religieuse-

ment écouter pendant deux heures. Sa parole, calme et lo-

gique, son argumentation serrée, produisent une profonde 

impression sur tout l'auditoire. L'accusé lui-même perd 

peu à peu la contenance assurée qu'il avait conservée pen-

dant ces longs débats, et que ne peut lui rendre la plaidoi-

rie chaleureuse de M' Argence, son avocat. 

Le jury, après deux heures de délibération, rapporte un 

verdict négatif sur les deux tentatives d'assassinat, et af-

firmative sur l'empoisonnement, avec admission, toutefois, 

de circonstances atténuantes. La Cour condamne Léon Pâ-

ris aux travaux forcés à perpétuité. 

détenu $ommé,'<3il Gaignot. Deux jours après r 6lait 

d'Hova, c'est-à-dire le 13 avril, Sommé, dit càr^C 
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\ol. commis le 19 mai 1850, au presbvtère de Ne
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déclara en outre que la justice avait été induite'e'
le
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en lui assignant pour complices les sieurs Hova f^V 

que ce vol avait été exécuté avec là L,-- V. 

clarations furent l'objet d'un supplément d'inforr""-: ^fê-

tasse, et que v.^ moit ^tvy tA^uic tiye-c la partit' ^"ïï** 

des deux frères Guillery, marchand s bimhelotipi-« ■ «^"o 

elles se trouvèrent justifiées par les aveux de Jean p-"' et 

Guillery, qui reconnut avoir coopéré à ce Vol, ajouta ^ 

son frère y avait également pris part. Quant'à ce <U S
6 

il a été, jusqu'à ce jour, recherché infructueusenip
 1 

Sommé, dit Gaignol, ajouta' que, quoique son beau' f ■ 

Hova l'eût accompagné, le 10 avril 1850, au moulin H* 

Muette, il était resté étranger à ce vol, comme il A. • b 

t» 

comme .. 
nocent de celui commis au presbytère de Neuvin 

conséquence, la Cour de Melz, chambre des mises e 

cusation, a renvoyé devant la Cour d 'assises Pierre r 50" 

lery, et son frère cadet, pour le vol du presbytère • . 

à Hova, déjà condamné par contumace pour les deia'** 

il s'agissait pour lui de purger cet même contumace ^ 

par snite de ces faits que Pierre Guillery, âgé de «i 

quatre ans, marchand revendeur à St- Lambert (An 

demeurant à Launois, et Jean-Baptiste Hova, â«é 

vingt-neuf ans, marchand colporteur, demeurant à M* 

gueny, commune de Coulomans, viennent s'asseoir 
les bans de la Cour d'assises. 

M. le président interroge Hova. Il résulte de cet™ 

oire qu'en 1845 Hova a épousé la sœur utérin j 
i: * 
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n'est 

Pâris a prêté l'attention la plus soutenue à la lecture de 

l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ; on l'a vu plu-

sieurs fois hausser les épaules et sourire dédaigneusement, 

ou bien on l'a entendu pousser des soupirs et faire des ex-

clamations aux passages qui paraissaient le plus le char-

ger. 
On fait l'appel des témoins : ils sont au nombre de qua-

rante-deux appelés par l'accusation ; il n'y en a qu'un cité 

à la requête de Pâris. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

Pâris oppose des dénégations constanLes à toutes ques-

tions relatives à l'empoisonnement. 

M. le président continue ainsi l'interrogatoire : 

D. M. ie maire déclare qu'à l'enterrement de votre fem-

me tout le monde a remarqué votre indifférence, voire 

insensibilité? — R. Il y avait plus de cent cinquante per-

sonnes à l'enterrement, on peut leur demander si je n'a-

vais pas beaucoup de chagrin. 

D. Des bruits bien fâcheux pour votre réputation ont 

couru dans votre pays. Peu de temps après la mort de vo-

tre première femme, vous avez épousé une fille avec la-

quelle vous aviez entretenu des relations coupables pen-

dant votre premier mariage? — R. Tout homme, à ma 

place, ea aurait fait autant. J'avais un enfant, un com-

îïlGrCG» 
D. Ces remarques fâcheuses ont eu lieu, surtout, parce 

que vous épousiez une fille avec laquelle vous aviez eu des 

relations? — R. Je L'ai déjà dit; jamais je n'ai eu de rela-

tions du vivant de ma femme. 
D. Les parens de cette fille ne voulaient pas la laisser 

marier avec vous. Eh bien ! vous l'avez enlevée et cori-

duite à Troyes, où vous êtes resté deux jours avec elle. 

Cela ne vous suffisait pas pour contraindre les parens à 

vous donner cette tille; vous êtes rentré à Sainte-Syre avec 

cette fille, et vous vous êtes enfermé chez vous pendant 

vingt-quatre heures avec elle? — R. C'est elle qui m'a fait 

demander par mon beau -frère. 

1). Et c'est elle, peut-être, qui vous a enlevé? 

L'accuse ne répond pas. 

D. Les soupçons ont pris de la consistance dans le 

pays. La justice a été informée. L'exhumation de votre 

femme a été ordonnée. Il paraît que cette opération vous 

a beaucoup inquiété? — R. Qui ne serait pas inquiet, bien 

qu'innocent, dans une pareille question. 

U. Vous avez fait part de vos inquiétudes à M. Roucher, 

le notaire. Il vous a dit que, si vous étiez innocent, cette 

exhumation vous justifierait; il vous a engagé à voir M. le 

procureur de la République pour la provoquer; vous aviez 

promis de faire cette démarche, et vous ne l'avez pas faite? 

 R . c'était le grand samedi (le Samedi Saint) que j'ai 

parlé à M. Boucher, et il m'a dit de ne pas aller à Arcis le 

lendemain, jour de Pâques, ni le lundi. 
D. N'avez-vous pas demandé à Rabiat, si après quatre 

mois on découvrirait quelque chose, et, sur sa réponse 

affirmative, ne lui avez-vous pas dit : « Oh! après si long-

temps on ne trouvera rien. — R. Je n'ai jamais dit'cela. 

D. Mais vous en avez dit autant à Vulquin? — R. Non, 

Monsieur. 
D. Vous avez assisté à l'exhumation de votre lemme, 

et, quand le linceul a été enlevé, vous avez procédé à su 

reconnaissance avec une si grande indifférence, que tous 

les assistons en ont été frappés? — R. M. Boucher m'a-

deux brigades de gendarmerie postées sur les lieux. Eh 

bien, quand vous êtes arrivé auprès de Jardin, vous lui 

avez dit : « Avance ici !» — R. Non, c'est lui qui m'a dit : 

« Avance ici. » 

D. Vous avez fourré votre main dans la poche de votre 

pantalon; vous avez tiré votre mouchoir que vous avez 

étendu sur votre cuisse; vous êtes allé à lui; vous avez al-

longé le bras. — R. Non. Le gendarme Cabot, qui était 

tout près, m'aurait bien vu. 

D. Quand vous vous êtes dirigé sur Jardin, votre pisto-

let était caché sous votre mouchoir; et, quand vous avez 

allongé le bras, Jardin a parfaitement entendu le chien 

jomber sur lacapsule. — R. Comment aurais-je pu tirer, 

te n'avais rien, pas de pistolet. 

1). C'est alors que, pour sa défense, Jardin a fait feu sur 

vous. Vous fuyez; on vous arrête, et vous ne faites pas de 

reproches à Jardin d'avoir voulu vous tuer. Au contraire, 
,i ^no lni rtitoc • t< tïpjnta t rnnn fin vous lui dites : « Hélas ! mon bon Jardin, tu eusses mieux 

fait de me tuer , ce serait bien plus heureux pour moi. » — 

R. Je n'ai pas dit cela. Je n'ai pas tiré sur Jardin. 

D. Mais on a trouvé un pistolet à l'endroit où vous avez 

été arrêté. — R. C'est possible, si on l'a jeté sur mes pas. 

Il y avait plus de six cents personnes. 

D. Maison avait pris toutes les précautions pour que 

personne ne pût approcher. Des gardes nationaux entou-

raient le lieu où vous avez été arrêté, et le lendemain, au 

jour, on a trouvé un pistolet. 

L'accusé ne répond pas. 

D. Vous avez dit : « Le pistolet n'est pas à moi; il a été 

apporté par les Chapelats (les habitans des Chapelles). — 

R. Oui, je l'ai dit. 

D. Voici un écrit au crayon qui émane de vous et qui 

prouve que vous avez acheté un pistolet àSens? — R.Non. 

J'ai acheté un serpillon (petite serpe) près d'Estissac, sur 

la route de Sens. 

M. le président lit un écrit de Pâris, duquel il résulte 

que l'accusé a acheté ce pistolet à Sens. 

' M. le président. Mais on a déchargé le pistolet trouvé 

à l'endroit de votre arrestation, et la bourre est une quit-

tance de contributions délivrée, en 1844, à Dominique Pâ-

ris, votre père. — R. C'est possible, et voici comment 

Jardin a pu l'avoir. Un jour que nous chassions, Jardin, 

mon père et moi, Jardin manquait de papier et m'en ayant 

demandé, je l'ai envoyé auprès de mon frère qui a bien pu 

lui donner la quittance. 

D. Mais votre frère a été entendu à cet égard, ct il a 

déclaré n'avoir pas donné de papier à Jardin. — Mon 

frère a répondu comme cela, de peur de me compromet-

tre. Je reconnais que la quittance vient de chez nous ; 

mais Jardin s'en est servi pour faire croire que j'ai voulu le 

tuer. 
D. Les experts ont reconnu que les organes de votre 

femme, qui leur ont été soumis, étaient saturés d'arsenic. 

Il n'y a aucun doute pour eux qu'il en a été donné une 

grande quantité à votre femme. Ils ont fait la remarque 

que celui trouvé dans la cavité buccale n'avait pu être ab-

sorbé, parce qu'il avait été donné peu do temps ayant la 

mort. L'instruction établit les motifs qui ont pu vous dé-

terminer à empoisonner votre feimne ; mais on n'en dé-

couvre aucun qui auraient pu pousser d'autres personnes 

à le faire. — R. Si ma femme est morte d'empoisonne-

ment, ce n'est pas moi qui l'ai empoisonnée. 

D. Vous êles resté seul avec votre femme. N'est-ce pas 

en ce moment que vous lui avez donné le poison? — R. 

Non ; je ne lui en ai pas donné. 
D. Mais on a trouvé de l'arsenic chez vous? — R. Non, 

pas chez moi. M. Lambert, mou beau-père, est vétéri-

naire; on a bien pu en trouver, mais chez lui. 

D. Mais votre seconde femme a déclaré que vous lui 

avez donné un paquet de poudre blanche, en lui disant que 

celte poudre avait servi au traitement de voire première 

femme? — R. Non. Je lui ai donné une boule qui ressem-

blait à de la cire. 
1). Mais Jardin a déclaré que vous lui avez demandé de l'ar-

senic, et qu'il vous en a donné par deux fois? — R. (avec 

vivacité). Il ne peut pas dire cela. Quand j'ai été assigné à 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à laCour 

d'appel de Metz. 

Audience du 22 juillet. 

NOMBREUX VOLS. VOLEUR ACQUITTÉ ENTENDU COMME 

TÉMOIN. 

Le 10 avril 1850, les deux colporteurs, Jean-Baptiste 

Hova et Sommé, dit Gaignot, demandent à manger à la 

dame Nantrez, qui habite le moulin de la Muette, à Grivy. 

Pour faire une omelette, elle alla prendre des œufs dans 

une armoire placée dans une chambre voisine de la cuisi-

ne. Ces deux hommes l'observèrent et la suivirent. Elle 

laissa la clé sur la porte de son armoire. L'omelette est 

servie. Gaignot et Hova demandent à boire; la dame Nan-

trez leur répond qu'elle n'a que de la mauvaise piquette, 

couverte de mousse ; néanmoins, sur leur insistance, elle 

va leur en chercher. Cette cave est située à l'autre extré-

mité de la maison. Hova vide la cruche. Gaignot se plaint 

de n'avoir pas bu ; la dame Nantrez va en chercher une 

autre, et à peine les deux colporteurs l'ont-ils vidée, qu'ils 

paient à la bâte et se retirent précipitamment. Le lende-

main, les époux Nantrez reconnurent que la somme de 

418 fr. leur avait été volée dans leur armoire. Ces deux 

colporteurs avaient seuls pénétré dans le moulin le 10 

avril. 

Le dimanche 19 mai suivant, un vol plus audacieux en-

core fut consommé au presbytère de Neuville. L'abbé 

Rouctou et sa mère étaient à l'église ; des malfaiteurs s'in-

troduisirent dans la cure et s'emparèrent d'une somme de 

231 fr. environ en monnaie d'or, d'argent et de cuivre, de 

quatre-vingts médailles romaine en cuivre rouge, de 60 

jetons également en cuivre, de deux montres, d'une chaî-

ne en or, de la ceinture de M. le curé, et de divers autres 

objets mobiliers. L'on avait pénétré dans le presbytère par 

la fenêtre du fournil, fenêtre qui avait été ouverte à l'aide 

d'une double effraction, opérée sur un volet extérieur et 

sur un carreau de vitre. Les portes intérieures des divers 

appartemens et celles des meubles, avaient été ouvertes, 

les unes à l'aide d'effraction, les autres à l'aide de fausses 

clés. Une information fut commencée. Non-seulement les 

circonstances ci-dessus relatées parurent assez graves aux 

magistrats pour mettre en accusation Hova et Sommé, dit 

Gaignot, à raison du vol commis dans le moulin de la 

Muette ; mais l'information réunit également contre eux 

des indices graves de culpabilité pour le vol commis dans 

rogatoire qt 

Sommé dit Gaignot. « Ce n'est pas celte alliance 

Hova, qui a déterminé Sommé Gaignot mon beau-

certifier à la justice que je suis étranger aux deux vols Y 

ne suis pas coupable, c'est la pure vérité. 11 est vrai m» 

le 10 avril 1850, Gaignot et moi nous sommes entrés c^i 

la dame Nantrez, meunière, et que nous y avons fait 

peu de consommation. Gaignot aura probablement com? 
mis le vol de 418 francs, pendant que, pour solder 

écot, je suis allé avec la meunière dans son écurie t«L 

tirer de ma balle de colporteur, que j'y avais déposée 4t 

la marchandise que je lui ai donnée eu paiement. ' 
Guillery, interrogé à son tour, déclare, avec une sorte 

de timidité qui n'est pas sans affectation, que, le 19 ̂  

1850, étant à Neuville avec son frère cadet et Sommé jk 

se sont introduits, lui et Sommé, dans le presbytère de 
l'abbé Boucton et qu'ils y ont commis le vol. 

AÏ. le président, à l'accusé : Précisez la part que ciu-

cun de vous a prise à ce vol? 

Pierre Guillery : C'est Sommé Gaignot qui a cassé fe 

carreau de la fenêtre et qui a ouvert la porte de la maiset 

nous avons pris 240 francs environ. 

M. le président -. N'avez-vous pas pris deux montres 1 

— R. Oui, c'est Sommé. 

Ai. le président : Et les couteaux, et les médailles? -

R. C'est Sommé. Quant à mon frère, il est resté dans 

vignes sans approcher de la maison. Une heure après on 

fait le partage près d'un bois. 

AI° Bougon, défenseur de Guillery : Monsieur le pi» 

dent, veuillez, je vous en prie, presser encore pldjl 

questions Guillery. Il se dit coupable du vol commis sa 

presbytère. Eh bien! moi, je pense qu'il est étranger ât 

vol, et qu'il ne s'accuse que pour aller au bagne, où lu 

a plus d'espace et d'air que dans les maisons cellulaire), 

M. le président insiste de nouveau auprès de Guil/ert 

pour qu'il indique les circonstances qui ont accomi* 

vol. Guillery entre dans quelques détails et pemû' » 

s'accuser. 

On procède à l'audition des témoins. 

La femme Nantrez, meunière à la Muette, raconte le u 

commis à son préjudice : « Quand Hova et Somm 

rent demandé une omelette, je pris les œufs dans l'ar-

moire, et je fis la faute de laisser la clé à la serrure. Es-

suite ils me demandent de la bière. « Je n'ai que de la ni-

chante piquette, il y a de la mousse dessus, que 

dis. — C'est égal, dit Hova, allez la chercher. » ,!evaii< 

la cave, qui est éloignée. Hova boit presque d'un seul ctrç 

cette piquette. Gaignot dit : « Il n'y en a plus, et je n'en» 

pas bu ; il faut en aller chercher d'autre. » J'y s 

tournée; puis ensuite j'ai été menée dans l'écurie pourvoi' 

la marchandise d'Hova. C'est pendant que j'étais a la w 

ou à l'écurie qu'on m'a pris mes 418 fr. Hova venait qfc-

quefois chez moi avec sa dame ; il m'empruntait des as-

siettes pour aller manger sa soupe dans le bois. » 

M. le curé Roucton raconte ensuite les détails 

commis à son préjudice. Sa maison a été dévalisée de W 

ce qu'elle renfermait de précieux. 

Sommé-Gaignot, jeune homme de vingt-un ans, 

chand-colporteur, récemment condamné à dix ans de ''■ 

vaux forcés, comme il a été dit plus haut, se présentes11 

beaucoup d'assurance et dépose ainsi : « C'est m«4r 

qui ai commis le fait au préjudice de la dame N***^ 

Hova et moi, nous avons demandé une omelette. J au \ 

le lard, mon beau-frère a cassé les œufs. Ce n'est que ' 

que Hova est allé dans l'écurie, payer la maîtresse o-^ 

maison avec de la marchandise , que j'ai pénéta 

chambre, on passant par le soupirail de la cave, et 

volé pour mon seul profit la somme en question, def^ 

dans une armoire ouverte. Je me suis séparé d Hova 

le presbytère de Neuville. En effet, le jour du vol, et un peu 

avant la messe, trois individus avaient été vus se diriger 

sur Neuville ; ils s'étaient informés si le dernier coup de la 

messe était sonné. Quelques instans plus tard, et comme 

ils étaient près du presbytère, ils avaient employé des 

menaces pour éloigner déjeunes enfans, dont la présence 

eut contrarié leurs projets criminels. Un autre témoin avait 

vu dans le cimetière contigu au presbytère l'un de ces trois 

individus, qui s'était éloigné en franchissant le mur de ce 

cimetière. Or, Hova, Sommé, dit Gaignot, et un nommé 

Tailtasse, dit Albert, étaient signalés comme étant ces trois 

individus. Ils furent également mis en accusation pour ce 

second crime. Plusieurs mois après ces deux vols, et dans 

le cours de novembre et de décembre dernier, Sommé, dit 

Gaignot, et Tailtasse, dit Albert, furent arrêtés. Hova s'é-

tait soustrait par la fuite aux recherches dont il était 
l'objet. 

Le 21 janvier dernier, Sommé, dit Gaignot, et Tailtasse, 
comparurent devant le jury des Ardennes, 

Sommé parvint, à force d'aplomb, de présence d'esprit 

et de protestations d'innocence, à jeter le doute dans l'es-

prit des jurés. Quant à Taillasse, les indices qui existaient 

d'abord contre lui disparurent aux débats; aussi le ju y 

résolut-il négativement les questions qui lui étaient sou-

mises; tous deux furent donc acquittés. 

Mais à ces mêmes assises, Hova, jugé par coutumacc, 

et sans l'assistance du jury, fut condamné à sept ans de 

travaux forcés pour les deux vols du 10 avril et du 19 

mai A la session suivante des assises des Ardennes, le 10 

avn dernier, Sommé, dit Gaignot, et un nommé Pierre 

Guillery, marchand revendeur, demeurant à Launois fu-

rent condamnes par fa Cour d'assises des Ardennes Som-

me, a dix ans de travaux forcés, Pierre Guillery' à sept 

ans de réclusion, pour deux vols qualifiés, au préjudice 

heure après, non loin- de Grevy, et près d'une cro* 

n'ai revu Hova que trois mois après. ,^ 

M. le président \ Vous entrez avec Hova chez la 

Nantrez, vous en sortez bientôt avec plus de 400 k 
argent; vous cheminez avec lui, et il ne s'aperçoit p* £ 

vous portez sur vous une somme aussi importante 

fait un gros volume? —- R, L'argent était bien p 

bien ficelé; il ne s'est ma foi aperçu de rien. J 
D. Quelle confiance peut-on avoir dans vos ass

 ;S 
aujourd'hui, alors qu 'on sait que, il y a six mois, ^ . , 

place où vous êtes parvenu, a l'aide de vos V*
01
^ ■ 

d'innocence et de vos mensonges, à vous faire 4 

par le jury? — R. Oh! il est vrai qu'à cette efWy 

menti pas mal, mais aujourd'hui je dis la veri • 

n'est pour rien dans le fait, 
M. Henriet, substitut, fait observer qu'Hovae.^ 

étaient réunis le lendemain et ont passé F
IS
^J» 

ensemble. Certaines circonstances propres
 a0ta

ont
 e/ 

va a dû avoir sa part dans le produit du vol s ^ 

ment relevées. Hova persiste à soutenir leçoni 

S.iminé-Gaignot raconte ensuite, avec la P J ,^1 

précision, le vol du 19 mai commis dans le près + 

est d'accord avec Pierre Guillery sur les P""?^ ** 

constance de ce vol. Eu ce qui concerne ce 

des témoins établissent l 'alibi d'Hova. 

M. Henriet, substitut, développe contre W * yr 

tion relative au vol commis au préjudice de ^
t
.ii, Ç 

très, du moulin de la Muette. •< H est c'T' vérité Q 

Sommé-Gaignot dissimule une partie de y^s»^ 

sauver son beau-frère. » Mais il abandonna ^ 

dirigée contre Hova pour le vol du presDj ^ 

Pierre Guillery, l'organe du ministère
 doiv

eti' ̂  

qu'il a commis ce dernier crime; tous a Gui ||er-

être condamnés. Hova pour le prenne^ 

le second vol. 

tri 
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u
. c

alT
azin, défenseur a

 doit
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 scmdee
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, îS&J**S££S& l'auteur de ce vol; 

SfifPyg'ïî?a*S de preuves décisives contre 

ft^4^ï«e™ Guillery, soutient que, 

%' B««S°
n
^feUes accusations de Somme, Gudlery 

JU le*
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^
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^

p
 Lvez- vous, s'écrie-t-il, pourquoi Gu.l-

* -, ,,as coupable- Sav ez ,
 avec ra8gu
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S^^fi!î tJotpe ct\ qu'il ne veut pas être S* SonP centrale. Il préfère le grand a.r 

>
0,

°
d
 essieu™ , il y a neuf ans, e plaidais, a Paris, 

S ̂ tune homme de dix-sept ans. Il fut condamne a 

pr»»gS forcés. Le lendemain, il me dit: .< Je 
anS

nÏÏ lus coupable que vous Je me suis fait accu-

*
SU

'
S
.K d'un crime que je n'ai pas commis 

* mieux les bagnes qu'une maison centrale 

jue J
 dim\ nrpsenle d 'autres considérations, puis, se tour-

^ Bougon piese ^ „ Guillery, vous dites que 

jiD' .
aU

 o
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ble' vous mentez, vous ne l'êtes pas, et je 
te

Vnuver » Le défenseur met ensuite en relief plu-

Sstances d'où il cherche à induire que Pierre 
sieurs

 an
r ,

 pas
 coupable du crime dont il s accuse. 

Guil
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 , résumé de M. le président et une assez longue 

rinn du jury, la queslion de vol au préjudice des 
délibéra"

01
 ^ ̂

 r
"
ésolue

 affirmativement contre Hova, 

ép°u*
 deux

 circonstances aggravantes, et celle de 
(
'

1
 Jjudice de l'abbé Boucton est résolue affirmalive-

volaUl)
vec toutes les circonstances aggravantes qui s 'y 

ffle
"

l
\p,it excepté celle de fausses clefs. 

^JJcour condamne Guillery à dix ans d. 

juels 

lui, « 

parce 

; de réclusion, dans 

se Confondra la dernière peine prononcée contre 

?l
a
 surveillance de la haute police pendant toute sa 

Hova a cinq ans de prison, à dix ans de surveil-

, rie nrivation des droits mentionnés en l'article 42 

du Code pénal. 

.l'audience du 18 juillet, Augustin Stuval, âge de 39 

ivrier mineur, convaincu, malgré ses dénégations, 

a?
5
' •

 vo
ié avec escalade et effraction, une somme d'ar-

J
*'

0l
t des objets en or, au préjudice des époux Vintache, 

^f.
6

- a été, sur les conclusions de M. Decou, substitut, 

* Liles efforts de M' Sarrasin, condamné à dix ans 
etm»Pei , . 
de wiaux forces. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CARPENTRAS 
(appels correctionnels). 

(Cow-'spondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Cartier, vice-président. 

EMPLOYÉS SES CHEMINS DE FER. — COSTUME . — INTERPRÉ-

TATION DE L'ARTICLE 73 DE L ORDONNANCE ROYALE DU 15 

NOVEMBRE 1846. 

1 ne question neuve, et qui intéresse non-seulement 

tous les employés, mais encore toutes les compagnies de 

chemins de fer, était portée devant le Tribunal de Carpen-

tras, par suite d 'un appel interjeté par le ministère public 

près le Tribunal d'Avignon. 11 s'agissait de savoir si un 

employé des chemins de fer peut être contraint de prendre 

un costume ou un signe distinctif, alors même que la com-

pagnie a négligé de lui en fixer un, ou l'en a formellement 
dispensé. 

L'article 73 de l'ordonnance royale du 15 novembre 1840, 
nona.it règlement d'administration publique sur la police, la 
sûreté eî l'exploitation des chemins de fer, est ainsi conçu : 

« Tout agent employé sur les chemins de fer sera revêtu 
fui uniforme ou porteur d'un signe distinctif. » 

■M résulte du rapport qui a précédé cette ordonnance que 
cette il isposiliou a eu pour objet de faciliter au public la re-
connaissance des personnes auxquelles il doit s'adresser ou 
aux injonctions desquelles il doit obtempérer. 

L«s termes île cet article ne doivent pas être cependant en-
tendues dans un sens trop absolu, car il est intervenu, à la 
\at-- du 31 décembre de la même année, une circulaire mi-
MiV-Vwjlle qui explique que l'obligation imposée par l'article 
73 de l'ordonnance précitée doit seulement s 'appliquer à tout 
agent des compagnies qui, à un titre quelconque, peut se trou-
ver, de près ou de loin, en contact avec le public. 

Conformément aux dispositions qui précèdent, le sieur Gér-
ais, chef de gare au chemin de fer d'Avignon à Marseille, 
Mit été plusieurs fois invité par le commissaire de surveil-
l»ce administrative près ledit chemin à prendre un uniforme 
ou un signe distinctif. Ce dernier fonctionnaire l'avait même 
misen demeure par écrit de se conformer, dans le délai de 

•"in jours, aux dispositions de l'article 75 de l'ordonnance de 
184'i. Le sieur Gervais s'était toujours borné à répondre que 
n'ayant reçu aucun ordre de ses chefs à cet égard, il ne pon-
dit obtempérer à l'injonction de M. le commissaire. Enfin, et 
a
 la date du 20 mai 1851, 4L le commissaire de surveillance 

administrât ive se décida à dresser contre \$ sieur Gervais un 
Pjwèsverbalqui fut transmis à 4L le procureur de la Répu-
Niqueprèj le Tribunal d 'Avignon. 

Avmt qu'aucune suile n'eût été donnée à ce procès-verbal, 
■ ^ produisit un incident assez grave, et qui mérite d'être 
"Motionné. Ou sait que, par arrêté du 21 novembre 1818, éma-
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 du chef du pouvoir exécutif, le chemin de fer de Mar-
Mjlie à Avignon a été placé sous le séquestre et confié à un ad-
ministrateur particulier, sous la surveillance du ministre des 
'rava'.'ix publies. Quelques jours après la rédaction du proeès-
v
*bal dont il vient d'être parlé, l'administrateur du séques-

Jre écrivit a M. le procureur de la République d'Avignon une 
'«ire dans laquelle il s'élevait contre les prétentions des fbfïç-
'lonnaires chargés «du contrôle des chemins de fer du 41iùi, 
Intendant q

ue
 depuis la mise des chemins de fer sous le se-

mestre, l'exploitation dudit chemin était, comme tous les 
gj**

8
. services, placés sous sa direction absolue, et que c'était 

i '« seul que devait peser toute la responsabilité des actes 
employés. M. l'administrateur adressait en môme temps 

'
e
 procureur de la République divers documens qui lui 
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son côté, l'ingénieur en chef, chargé du contrôle et 
^'Uance du chemin de 1er du .Midi, adressa à M. le [ 
.de la République des observations tendant à établir l'exis-

té la contravention reprochée au sieur Gervais. 
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> l'administration a recommandé 

te omission aurait dû être poursuivie,et non par voie de ré-
pression judiciaire ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal décharge ledit Charles Gervais de la préven-
tion portée contre lui, et le renvoie de la plainte sans dé-
pens. » 

M. le procureur de la République près le Tribunal d'A-

vignon ayant relevé appel de ce jugement, la cause a été 

portée devant le Tribunal supérieur de Carpentras, à son 
audience du 27 juillet dernier. 

M. Loubet, juge d'instruction, a présenté le rapport de 

l'affaire, et a donné lecture des diverses pièces sur les -

quelles pouvaient s'appuyer la prévention et la défense, en 

indiquant les principaux argumens qui étaient invoqués de 
part et d'autre. 

La parole a été ensuite donnée à M
5
 Masson, avocat du 

sieur Gervais, qui a reproduit avec vigueur et netteté le 
système du premier jugement. 

' M. Granet, substitut, a vivement reproduit, de son côté, 

les argumens présentés par le ministère public près le 

Tribunal d'Avignon, dans la requête d'appel. 

Le Tribunal a rendu, après délibéré, le jugement sui-
vant : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 21 de la loi du 15 juillet 
1815, sur la police des chemins de fer, toute contravention aux 
ordonnances royales portant règlement d'administration publi-
que sur la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de 
fer et aux arrêtés pris par les préfets, sous l'approbation du 
ministre des travaux publics, pour l'exécut ion desdites ordon-
nances, doit être punie d'une amende de 16 à 3,000 fr, ; 

« Attendu que l'art. 73 de l'ordonnance royale du 15 novem-
bre 1816, portant règlement d'administration publique sur la 
police du chemin de ter, impose à tout agent employé sur les 
chemins dé fer l'obligation d'être revêtu d'un uniforme ou si-
gne distinctif; 

« Que, d'après une circulaire ministérielle du 31 décembre 
de la même année, l'obligation imposé par ledit article doit 
s'appliquera tous les agens qui, à un titre quelconque, pou-
vait se trouver, de près ou de loin, en contact avec le pu-
blic ; 

« Attendu qu'on objecte vainement l'impossibilité matérielle 
où peut se trouver l'agent de se soumettre à cette obligation , 
lorsque la Compagnie n'a pas jugé à propos ou a formellement 
refusé de fixer lo costume dont il doit être revêtu, ou le signe 
distinctif dont il doitêtre porteur; 

« Qu'en effet, les dispositions de l'ordonnance royale sont gé-
nérales, absolues, et n'admettent aucune exception; que leur 
exécution ne saurait dépendre du bon vouloir ou du caprice 
des Compagnies ; 

« Que s'il est libre à celles-ci de prendre des règlemens par-
ticuliers, en ce qui concerne le service, ce n'est qu'à la condi-
tion expresse de se soumettre aux prescriptions générales pri-
ses par l'autorité compétente; 

« Que ces règlemens sont faits aux risques et périls des 
Compagnies et nullement soumis à l'approbation de l'autorité 
supérieure'; 

« Que si les Compagnies ont le droit de fixer et de choisir 
elles-mêmes le costume ou le signe distinctif , on ne saurait 
leur reconnaître celui d'affranchir de cette obligation tels ou 
tels de leurs agens, qui y sont assujettis d'après les disposi-
tions générales de l'art. 73 précitée; 

« Attendu que les divers documens invoqués dans l'intérêt 
de Gervais, ne disent rien qui soit contraire aux principes ci-
dessus; 

« Qu'en recommandant à l'administration du séquestre du 
chemin de fer de Marseille à Avignon de suivre les erremens 
antérieurs , le ministre des travaux publics n'a entendu évi-
demment parler que de la gestion financière et de l'exploita-
tion matérielle du chemin de fer; 

« Qu'il n'a pu entrer dans l'esprit du ministre d'autoriser 
l'administrateur à laisser en oubli les prescriptions réglemen-
taires relatives à la police et à la sûreté dudit chemin, et de 
placer la Compagnie au-dessus des règlemens et des lois ; 

« Attendu qu'il est de principe, en matière pénale, que cha-
cun est responsable de ses actes, et que les agens des Compa-
gnies ne sauraient se soustraire aux obligations qui leur sont 
imposées; en invoquant le silence de leurs chefs ou les ordres 
contraires qui pourraient leur avoir été donnés; 

« Que l'art. 73 de l'ordonnance du 15 novembre 18-16 impose 
à l'agent, personnellement, l'obligation d'être revêtu d'un cos-
tume ou porteur d'un signe distinctif; 

« Que c'est à l'employé, en cas de négligence ou de mauvais 
vouloir de la part de la Compagnie , à mettre celle-ci en de-
meure et à faire auprès d'elle toute les démarches nécessaires 
pour obtenir la fixation du costume ou du signe distinctif qui 
lui est imposé; 

« Qu'une fois cette mise en demeure effectuée, l'employé 
pourrait sans doute être en droit, en cas de poursuites, d'ac-
tionner la compagnie pour se faire garantir des condamna-
tions prononcées contre lui ; mais qu'il ne saurait, en aucun 
cas, se soustraire à l'exécution d'une mesure d'ordre public, 
prescrite par l'autorité compétente dans la mesure de ses 
pouvoirs ; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte d'un procès-verbal régulier 
dressé par le commissaire de surveillance administrative près 
le chemin de fer de Marseille à Avignon, le 26 mai 1851, que 
Charles Gervais, chef de gare au chemin de fer d'Avignon à 
Marseille, n'avait été porteur, dans l'exercice de ses fonc 
tions, d'aucun costume et signe distinctif; 

« Qu'interpellé par ce même fonctionnaire au sujet de cette 
contravention, Gervais se serait borné à répondre que, n'ayant 
reçu aucun ordre de ses chefs, il ne pouvait obtempérer à l'in-
jonction qui lui était faite; 

« Qu'il résulte de ce même procès-verbal que Gervais avait 
été mis précédemment en demeure, par le commissaire de sur-
veillance administrative, de se conformer aux dispositions de 
l'article 73 de l'ordonnance de 1846, et qu'il ne justifie nulle-
ment avoir fait aucune démarche auprès de ses supérieurs 
pour prendre leurs instructions sur ce point; 

ç Attendu qu'il résulte encore des circonstances de la cause 
que Gervais, eu sa qualité de chef de gare, est un des em-
ployés qui se trouvent, par la nature de leurs fonctions, en 
contact avec le public; 

« Qu'en effet, il a, en cette qualité, la haute main sur tous 
les services de la gare, et il est plusspécialementchargé de di-
riger le service de la grande vitesse (ordre du service du 23 
janvier 1851) ; 

« Que le procès-verbal dressé contre lui, le 26 mai, cons-
tate qu'il était, au moment de la contravention, en contact 
avec le public; 

« Que c'est à tort que les premiers juges l'ont renvoyé de la 
prévention portée contre lui ; 

« Par ces motifs, 

« Faisant droit à l'appel interjeté par le ministère public, 
infirme ie jugement du Tribunal correctionnel d'Avignon, du 
11 juin dernier: 

« Entendant, déclare Gervais coupable d'avoir contrevenu 
aux dispositions de l'article 73 de l'ordonnance du 15 décem-

bre 1846, pour n'avoir pris aucun costume ou signe distinctif 
dans l'exercice de ses fonctions de chef de la gare du chemin 
de fer d'Avignon à Marseille ; 

« Et vu les articles 21 de la loi du 15 juillet 1845, 73 de 
l'ordonnance royale du 15 novembre 18-46, et 194 du Code d'ins-
truction criminelle; 

« Condamna Charles Gervais à 16 francs d'amende et aux 
frais, avec contrainte par corps. » 

de la loi du 20 février 1849, doit être affranchie de la taxe 

représentative des droits de mutation imposée par ladite 
loi de février 1849. 

Ainsi jugé en ce qui touche les actionnaires du moulin 

du château Narbonnais à Toulouse, moulin inféodé, dès 

l'année 1182, parle comte de Toulouse, à douze individus 

qui prirent le nom de pariers ou co-propriétaires ; la part 

de chacun s'appelait alors ucheau, du nom d'une ancienne 

mesure de grain qui alors était en usage, les pariers ont un 

syndic ou gérant; mais le moulin Narbonnais forme entre 

leurs mains une co-propriété dont la licitation pourrait être 

au besoin poursuivie. C'est donc avec raison que le conseil 

de préfecture de la Haute-Garonne n'a pas imposé la so-

ciété du château Narbonnais à la taxe des biens de main-
morte. 

M. deBussière, maître des requêtes, rapporteur; M.Du-

martroy, maître des requêtes, suppléant du commissaire 
du Gouvernement. 

ENTRETIEN DES CHEMINS VICINAUX. — PRESTATION EN NATURE. 

 OPTION POUR L'ACQUIT DE LA PRESTATION EN NATIRE. 

DÉFAIT D'AVERTISSEMENT. — PRESTATION DEMANDÉE EX AR-

GENT. REFUS. 

Lorsqu'un particulier déclare vouloir acquitter en natu-

re les prestations mises à sa charge pour l'entretien des 

chemins vicinaux, s'il ne lui est pas adressé d'avertisse-

ment, ne peut être constitué retardataire, et il n'y a pas 

lieu d'ordonner la continuation des poursuites exercées 

contre ce contribuable, qui n'a pas été mis en demeure de 

fournir en nature des prestations qui ne sont dues en ar-

gent que sur option ou sur retard de paiement en na-
ture. 

Ainsi jugé par réformation d'un arrêté du conseil de 

préfecture de l'Indre, du 3 février 1850, qui avait ordon-

né la continuation des poursuites laites contre un sieur 

Fouallicr, pour avoir paiement en argent des prestations 

d'entretien des chemins vicinaux mises à son compte, alors 

que ce particulier avait déclaré vouloir satisfaire, par une 

prestation en nature, à la charge qui lui incombait, et qu'à 

défaut d'avertissement, il n'était pas constitué en retard. 

M. Davcsne, maître des requêtes, rapporteur; M. Re-

verebon, maître des requêtes, suppléant du commissaire 
du gouvernement. 

MINEUR AYANT DES REVENUS PROPRES. CONTRIRUTION 

PERSONNELLE ET MORILIÈRE. 

Aux termes de l'article 12 de la loi du 21 avril 1832, la 

contribution mobilière est due par chaque habitant fran-

çais de tout sexe, jouissant de ses droits, non réputé] in-
digent. 

Aux termes du môme article, sont considérés comme 

jouissant de leurs doits les garçons et filles majeurs ou 

mineurs, ayant des moyens suffisans d'existence, soit par 

la profession qu'ils exercent, soit par leur fortune person-

nelle, lors même qu'ils habitent avec leurs père, mère, 
tuteur ou curateur. 

L'enfant mineur qui a recueilli une succession, celle d'un 

oncle, par exemple, et qui a par là une fortune person-

nelle, rentre dans les conditions prévues par l'article 12 de 

la loi du 21 avril 1832, et il est imposable à la contribu-
tion personnelle et mobilière. 

La contribution personnelle doit être payée au domicile 

réel du contribuable , et ce domicile pour les enfans mi-

neurs est celui des père et mère ; mais le mineur qui ne 

possède pas à lui d'habitation meublée ne doit pas sa con-
tribution mobilière. 

Ainsi jugé au rapport de M. Louyer-Villermay, maître 

des requêtes, et sur les conclusions de M. Reverchon, 

maître des requêtes, suppléant du commissaire du Gouver-

nement, par rejet du recours du mineur Guidon, domici-

lié à Gavrây, chez sa mère, contre un arrêté du Conseil 

de préfecture de la Manche, du 7 septembre 1849, qui 

l'inscrivait au rôle des contributions personnelle et mobi-

lière. En conséquence, la contribution mobilière mise à la 

charge du mineur Guidon sera rayée, tandis que la con-
tribution personnelle sera maintenue. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux), 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 16, 18, 19 et 26 jtiillet. 

TAXÉ REPRESENTATIVE DES DROITS DE MUTATION. — SOCIÉTÉ 

PAU ACTIONS. EXEMPTION. 

Toute société par actions qui n'est pas constituée en so-

ciété anonyme, et qui ne peut être rangée parmi les cta-

blissemens et personnes civiles désignées par l'article 1" 

PARIS, 30 AOUT. 

On nous écrit de Lyon, en date du 29 août : 

« Hier, après la lecLure du jugement faite aux accusés 

par le commissaire du Gouvernement, une force armée suf-

fisante a été placée dans l'intérieur du Palais et dans la 

salle des Pas-Perdus ; elle y a bivouaquée toute la nuit. 

La tranquillttô publique n'a pas un instant été troublée. 

; Tous les condamnés ont manifesté l'intention de se 

pourvoir en révision. Le greffier Morel reçoit d'heure en 
heure leur pourvoi. » 

On trouve dans l'Indépendance belge les renseigne-

mens suivans sur l'épisode qui a signalé les dernières 
séances du Conseil de guerre de Lyon : 

« M
e
 Michel était fort irrité de ce que la parole lui avait 

été refusée, et d'une altercation qu'il avait eue sur le pont 

de Tilsitt avec un commissaire de police, au sujet d'un pe-

loton de dragons qui le suivait de trop près. U était donc 

d'asssz mauvaise humeur, et, après un dîner rapide, au-

quel assistaient les dix-sept défenseurs, on agita la ques-

tion delà retraite. EUe fut longuement débattue, et à mi-

nuit seulement, à la majorité de douze voix contre quatre, 

on décida que l'on se retirerait. C'est surtout entre W Au-

demârd et M* Madter de Montjau que le débat a été vif. 

« Ce matin, M
c
 Michel (de Bourges) a été le premier à 

engager ses confrères à examiner de nouveau la résolu-

tion qu'ils avaient adoptée; peut- être aurait-elle été rap-

portée, sans l'approbatjon pleine et entière qu'elle a reçue 

des accusés. Trois défenseurs pris parmi les cinq de la mi-

norité se sont rendus à la prison pour consulter les préve-. 

venus, et c'est sur la réponse de ces derniers qu'a été ré-
digée la lettre lue en audience publique. 

« Cette décision, qui a été immédiatement connue, n'a 
pas produit grande sensation et n'a altéré en rien le càlrne 

dont on jouit à Lyon. On l'attribue, en l'absen -e de tout 

motif apparent, au désappointement des avocats représen-

tans qui s'attendaient à plus de déférence et qui ont été 

assez contrariés d'être considérés comme de simples avo-

cats. Il se peut que celle interprétation soit erronée, mais 

c'est la plus répandue. La modération du président enle-

vait aux défenseurs l'occasion d'une retraite bruyante ou 

Scandaleuse, et ils se sont résignés à se retirer sans pré-

texte, ne s'arrêlant môme pas devant la fâcheuse impres-

sion qu'une démarche aussi grave pouvait produire, en 

étant accomplie après le réquisitoire du ministère public, 
sans aucun débat intermédiaire, » 

La collecte faile aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de ce mois s'est élevée à la somme de 

200 francs, laquelle a été attribuée, savoir : 50 francs à la 

colonie fondée à Mettray , 30 francs à la société de SainU 

François- Régis, à la société des Amis de l'Enfance, 30 

francs à celle fondée en laveur des jeunes orphelins , pa-

reille somme à l'Asile Fénelon, et enfin pareille somme de 

30 francs à la société fondée pour l'instruction élémen-
taire. 

Parascope aimait à rire, il aimait encore plus à boire; 

M"".Parascope avait le goût aussi immodéré qu'onéreux 

de la pâtisserie; Parascope, incapable de résister à sa pas-

sion des liquides, s'en est tant passé et repassé qu il en est 

trépassé; et sa veuve, aussi inconsolable que dépourvue de 

monnaie, a tellement laissé s'accroire sa passion pour les 

tartelettes, qu'elle comparait aujourd'hui devant la police 

correctionnelle sous prévention de vol d'une tarie aux ce-
rises. 

M. le président : Comment ! le lendemain du décès de 

votre mari, vous allez Commettre un vol? 

La veuve Parascope : Ah! qué que vous voulez, j'avais 

pas la tête à moi, j'avais des absences-, c'est dur de se 

trouver séparée du père de ses enfans, malgré qu'il ne m'a 

pas rendu bien heureuse, je dirai même qu'il me tapait 

comme du chien et qu'il consommait que c'en était désas-

treux; des sept, huit litres rouge et blanc, dans sa journée, 

sans compter qu'il se rinçait la bouche avec des autant de 

petits verres de choses très fortes; et manger, donc!... Il 

aurait mangé un bœuf, même qu'il y avait notre proprié-

taire, un homme instruit, qui l'appelait mille aunes de cre-

tonne; il paraît que c'était un grand mangeur; moi, je ne 

l'ai pas connu; aussi, il m'a laissée dans une panne... 

M. le président : Vous rejetiez sur la misère un vol de 
pâtisserie? 

La veuve Parascope : Le proverbe dit : Quand tu n'au-
ras pas de pain, mange de la brioche. 

M. le président, : Allons, n'aggravez pas votre faute par 
de semblables réponses. 

La veuve Parascope, changeant de ton: Ayez de l'indul-

gence pour une pauvre veuve, mère de cinq enfants, lous 

mariés, établis et à leur aise; une pauvre femme qui a eu 

le malheur de perdre son unique époux, qui lui a fait un 

triste sort, vu ses défauts et sa faignantise, que, quand il 

est décédé, il y avait deux ans qu'il n'avait pas fait œuvre 

de ses huit doigts et de ses deux pouces, de son état de 

couvreur, que, quand il était bu (et il l'était toujours), il 

disait qu'il ne voulait travailler qu'en chambre; ça a-t-il 
de la raison?... Un couvreur en chambre! 

M. le président : Vous dites que vous avez des enfans 
établis, il fallait leur exposer votre position. 

La veuve Parascope : Je suis brouillée avec tous et le 

reste de ma famille, qui vient que Mcdard, mon aîné, a 

été faire un tas de ragots à sa femme, qui les a remis à sa 

belle-sœur, qui est une mauvaise langue, qui les a répétés 

à Adolphe, mon second, qui les a rapportés à mon beau-

frère, qui était très mal avec Parascope, mon défunt; qu'il 

a profité de ça pour me nuire auprès de Joseph, mon 

jeune, qui s'a laissé tirer les verres du nez par le neveu 

de son épouse, qui est le sien par alliance ; enfin, je vous 

dis, je suis à couteau tiré avec toute la famille, et tout ca, 

dans l'origine, vient d'un aloyau que ma bru m'avait char-

gée de lui prendre chez le boucher, et que j'ai gardé parce 
que... 

M. le président : En voilà assez; tout cela est étranger 
au fait dont il s'agit. 

La veuve Parascope : Je ne m'y oppose pas ; de l'indul-
gence, s'il vous plaît. 

Une condamnation à trois mois de prison, prononcée 

contre la prévenue, interrompt, au grand regret do l'audi-
toire, l'oraison funèbre de Parascope. 

— Les consommateurs des cafés des boulevards, atta-

blés pendant les soirées d'été à la porte de ces établisse-

mens, ont l'agrément ou le désagrément d'entendre exé-

cuter, par des virtuoses ambulans, des morceaux de har-

pe, de guitare, de trombonne ou de chant, concert dont le 
prix est laissé à la générosité du public. 

Un soir du mois d'août, un rassemblement s'était formé 

devant le café de Paris, et, du sein de ce rassemblement, 

partaient les accens du roussin d'Arcadie. Tout à coup' 

l'âne se tait, et un homme, perçant la foule, se sauve à 

toutes jambes. Des agens, entendant ce concert inaccou-

tumé, avaient pénétré jusqu'à l'artiste qui, en les voyant, 

avait cherché à fuir ; malheureusement, il n'avait pas son-

gé an mac-adam humide, et il n'avait pas fait quatre pas 

sur ce pavage que le progrès nous a donné, qu'il glisse 

et tombe sur les reins. Il comparaît aujourd'hui devant la 

police correctionnelle comme prévenu d'avoir exercé la 
jirofession de chanteur sans autorisation. 

M. le président : Votre nom? 

Le prévenu: Rernard, ce qui n'a rien d'étonnant.. 
M. le président : Votre âge ? 

Le prévenu : J'ai eu vingt-sept ans aux prunes. 
M. le président : Votre profession? 

Le prévenu: Professeur de chant; j'enseigne léchant 

du coq, 1 aboiement du chien, le cri du canard, le beugle-

ment du veau, les roulades du rossignol, les accens de 
1 âne et autres oiseaux. 

AL le président: Vous n'avez pas d'autorisation pour 
cercer votre inrlnc.fr>;Q 1 exercer votre industrie. 

Le prévenu : J'ai pensé que je n'en avais pas plus besoin 
que les canards, les chats et les veaux que j'imite. 

M, le président : Vous faites-là un métier de paresseux-

pourquoi avez-vous quitté votre état d'ouvrier en papiers' 
peints?

 r 1 

Le prévenu : J'avais pas de goût, je faisais des roses 

vertes, des feuilles de vignes bleues et des arbres trico-

lores ; si bien que mon patron m'a remercié... c'est-à dire 

remercié, la vérité est qu'il m'a flanqué à la porte en me 

traitant d'animal. Alors,comme je parlais assez bien ven-

triloque, que je fais l'oiseau comme un charme et l'âne 

comme un ange, je me suis dit : Avec ca, on ne meurt 

pas de faim, et je me suis mis à faire les cris d'animaux 

que j'enseigne même en trois leçons à messieurs les ama-

teurs qui veulent bien m'horiorer de leur confiance. 

Le prévenu est condamné à un mois de prison, 

— Un crime dont les circonstances sont encore enntou-

rees de mystères, vient d'être découvert à Montmorencv 
pies Pans. « ' 

Hier, des ouvriers travaillant dans une sablonnière si-

tuée sur le territoire de cette commune, ont mis à jourlr-

cadavre d un homme enfoui à environ deux mètres de pro-

louueur. Les terrains sablonneux ont, comme on sait la 

propriété de produire la momification des corps humains 

aussi a-t-on trouvé celui dont il s'agit dans un état de par-

latte conservation. Celle circonstance a permis à la justice 

de constater que cet individu avait péri victime d'un as-

sassinat. Ce cadavre parait être celui d'un ouvrier à->éde 

trente à trente-cinq ans, de haute taille. Ses vêtemens se 

composent d'une chemise de tuile sans marque d'une 

blouse bleue, d'un pentaion en laine grise, d'une cas 

guette en drap noir, de bottes et d'une ceinture en cuir 

bouclée autour des reins. Dans les poches des vêtemens 

étaient une bourse vide, une tabatière dite queue de rat et 
une petite pierre à repasser les outils. 

Sur la réquisition de l'autorité pidiciaire, un Médecin a 

constate que cet individu avait du être assommé à Se 

d un instrument contondant. Le crâne est brisé le bras 

droit est fracturé en deux endroits; les os de la mâchoire 

înlorieure sont en partie broyés. Selon l'avis de l'homme 

de 1 art, la mort de cet individu remonterait ' 
trois ans, a environ 

Le procureur de la République de Ponloise est venu 

procéder à la levée du cadavre, el il a commencé une ins-
truction, qui se continue activement. 

— Une voiture cellulaire est partie ce matin à sept heu-

res de la prison de la rue de la Roquette, transportant au 
bague de Rochefort cinq condamnés. 

Parmi ces condamnés, se trouve Jean-Noël Gaillard 

condamne aux travaux lorcésà perpétuité pour assassinai 
commis sur la personne de la veuve duW XXJ 
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mort victime du quadruple empoisonnement commis par 

Aimé au moyen de gâteaux mélangés d'arsenic. 

— La police recherche activement en ce moment un in-

dividu contre lequel le parquet de Saint-Jean-d'Angély 

vien t de décerner un mandat d'arrêt. Voici les noms et si-

gnalement de ce prévenu, que l'on a su avoir trouve un 

réfuge à Paris : 

« Jean Saudeau, ex-agent comptable de la caisse d'épargne 

à Saint-Jean-d'Angély, âgé de 57 ans environ, taille d'un m. 

84 c, cheveux et sourcils grisonnans, front haut, yeux gris, 

nez long et fort, bouche grande, menton long, visage ovale, 

teint brun; maigre et élancé; très droit, vif dans sa marche. 

Vêtemens : redingote brune presque usée, chapeau noir à hau-

te forme, toilette très peu soignée. » 

— ERRATUM. — Par suite d'une omission typographique, 

le nom do l'aeccusé Berthomieu n'a pas été compris parmi 

ceux des accusés acquittés par le Conseil de guerre. 

Aujourd'hui, lundi et mardi, fête des Loges dans la fo-

rêt de Saint-Germain, trains de plaisir à sept heures et 

demie et huit heures el demie au chemin de fer, rue Saint-

Lazare (1 franc 25 centimes, aller et retour compris.) 

 ■— '■ rarrifi" — 

Konrsfc <£e Parts du 30 Aoiît 1851. 

3 0[0j.22juin 56 40 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

5 0|0 j. 22 mars 94 20 | Oblig. de la Ville. ... _ 

41l2 0u0j.22mars.. | Dito, Emp. 25 mlil.. — 

4 0i0j.22mars | «ente de la Ville.. . . — 

Act. de la Banque... 2160 — | Caisse hypothécaire.. — 

FONDS ÉTRANGERS . | Quatre Canaux 1125 

SOpObelge 1840.. 
_ _ 1842.. 

— 4 1|2 
Napl.(C. Rotsch.).. 

Emp. Piém., 1850. 

I\ome ,5oi0j .déc. 

Emprunt romain . 

80 50 

76 — 

Caual de Bourgog. . . 
VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl.. 597 50 

H.-Fourn. de Monc. . 
ZincVieille-Montag.. 

Forges de l'Aveyron. . 

Houillère-Chazotte. 

CHEMINS SE FIH COTES AU PARQUET. 

AU COMPTABT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r.d. 

— r - g-
Paris àOrléans. 

Paris à Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign. 

Str,sbg.àBàle. 

256 25 

877 50 

597 50 

232 50 

205 — 

151 25 

266 25 

226 25 

876 25 

595 — 

231 25 

205 — 

151 25 

AU COMPTAMT. 

Du Centre 

Boul. à Amiens. 

Orléans à Bord. 

Chemin du N. . 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

jMont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

Hier. AU). 

Ï2T25 428 75 

265 — 265 — 

390 — 390 — 

460 — 460 — 

356 23 358 75 

267 50 266 25 

200 — 

La réouverture de l'Odéon sera, dit-o 

nité littéraire. On fait le plus grand éloee'riv'e vérit*bl
e
 ^, 

nest Serret, les Familles, comédie de rn,w ,L œuvre deVi S»" ural ^cm-v, .v« . ...... w .ucuie ue moeurs ^ ue M t 

en 5 actes, en vers , et le succès promet d 'Mrl .t€m Pora ;„ 

tants. On attend aussi avec impatience les .I L
 es Plus If8 " 

peintre aîné, dans l'Abbé de l^Epée et Une J
 S

 M.> 

S V
E

, 

tend aussi avec impatience les ,1 1 es Plus^i > 

, dans l'Abbé de l'Epée et Unet"
8
 & M> 

saille*. 

— RAKELAGB. — Trois fêtes en deux jours d 

mant jardin que la mode a pris sous son patro s 0 

che, à une heure, bal d'enfant avec de charnv na^6 ' 

des bonbons, des joujoux, une tombola des lin"' 6.8 su 'pi 

soir, fête dansante; et le lundi, grande solennir°'S *0r- U 

dramatique, dans Jaquelle paraîtront MM. SainvU! 11^'^ 

the Pellenn, M™" Dupuis etScriwaneck.du théâtre a' nî»ci» 
tansier, et un intermède musical, par MM , '^SlnT 

Malezieux et M™' Charles Ponchard. " OUCnard, Lecj> 

SainviUe"-1? 16 

Insertion judiciaire. 

COUR D'APPEL DE CAEN. 

LÀ HÀTIOSÀLE, 
COMPACN1E D ASSURANCES CONTRE I. INCENDIE, ET LA 

COMMUNE D'E SQUAÏ, ARRONDISSEMENT DE BAVEUX 

(CALVADOS). 

Le 31 mai 1 850, la Nationale a assuré 24,000 

francs sur l'église et le clocher de la commune 

d'Esquay. 
Dans le mois de décembre suivant, la foudre a 

détruit le clocher, mais il n'y a pas eu incendie. 

La compagnie a refusé de payer le dommage, 

par le motif qu'aux termes des articles 1 et 2 de sa 

police, « elle ne doit les dommages causés par la 

foudre, que lorsqu'ils sont le résultat de l'incen-

die. » 
La Nationale et la commune ont nommés des ar-

bitres, et le 22 mars 1851, il a été rendu un juge-

ment arbitral qui a condamné la Nationale à payer 

à la commune d'Esquay, la somme de 3,500 fr. 

La Nationale a interjeté appel de ce jugement 

comme violant les articles 1 et 2 de sa poiiee, et le 

7 juin 1851, il est intervenu, sur la plaidoirie de 

M' Berlhault, avocat, assisté de M* Neel, avoué, un 

arrêt de la Cour d'appel de Caen, qui lui a donné 

pleine et entière satisfaction. 

Cet arrêt est ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Vu les articles ! et 2 du contrat d'assurances 

intervenu entre la compagnie la Nationale et la 

commune d'Esquay, lesquels sont ainsi conçus: 

« Art. ]". La Compagnie assure contre l'incendie, 

« lors même que l'incendie est causé par le feu du 

« ciel, les valeurs mobilières et immobilières dési-

•< gnées dans la présente police. Art. 2. En cas 

« d'explosion ou de détonation, et dans tous les ac-

« cidens causés par la foudre ou le feu du ciel, elle 

« ne répond pas des dégâts qui en résultent. » 

« Considérant qu'il résulte de ees deux articles 

que la Compagnie n'a entendu répondre que des 

dommages causés par la foudre, lorsqu'il y aurait 

eu un incendie, et qu'elle ne voulait pas étendre sa 

responsabilité aux dégâts résultant de la foudre, 

quand la foudre n'aurait pas enflammé les objets 

assures ; qu'ainsi, la seule nature du sinistre prévu 

par la convention, est le dégât causé par l'embra-

sement, par l'action physique et directe du feu ; 

« Considérant que cette interprétation, déjà évi 

dente, le devient davantage encore, si on compari 

les polices de la Compagnie en 1845, époque du 

désastre de Malaunay et de Monville, par suite du 

quel la Compagnie fut condamnée à payer des in-

demnités considérables, el la police intervenue, le 

15 mai 1850, entre elle et la commune d'Esquay; 

que dans l'ancienne police, la Compagnie répondait 

îles cas d'explosion et de détonation résultant de la 

foudre ; que dans la nouvelle, elle ne répond que 

de l'incendie causé par la foudre, autrement, le 

l'eu du ciel, et dans aucun cas de l'explosion et de 

la détonation ; que cette extrême différence dans 

les polices, démontre que la Compagnie a "voulu 

restreindre sa responsabilité et ne plus se soumet-

tre à payer toute espèce de dégât résultant de la 

foudre, alors même qu'elle n'aurait pas enflammé 

les objets assurés ; 
« Considérant enfin, que les risques de la Com-

pagnie ne sont pas limités seulement par les clau 

ses des polices, mais encore par les statuts qui ont 

fondé cette Compagnie, et que ces statuts ne lu' 

permettent d'assurer contre l'explosion ou la déto-

nation, que les dégâts occasionnés par l'explosion 

du gaz pour l'éclairage ; 
« Considérant qu'on objecte, il est vrai, qu'i 

été dérogé à ces clauses imprimées de la police, par 

les clauses manuscrites qu'elle renferme, parce que 

s dernières clauses désignent, parmi les objets 

assurés, le clocher de l'église d'Esquay, et qu'un 

clocher construit en pierres ne peut réellementsouf-

frir de dommages que par l'explosion ou la déto-

nation de la foudre; mais qu'évidemment c'est là 

une erreur; un clocher, même bâti en pierres, peut 

éprouver un préjudice, peut même être détruit par 

suite d'un incendie, et, en ce cas, la Compagni 

serait res| onsable du dommage comme elle l'est 

toutes les Ibis que les murailles des bâtimens as-

surés par elle sont endommagés ou s'écroulent >■ 

raison d'un incendie; 
« Considérant, en fait, qu'il résulte des docu 

mens et des faits de la cause, et notamment des 

procès-verbaux des experts, qu'aucun incendi 

n'est résulté de la chute du tonnerre sur l'églis 

d'Esquay; qu'en effet, on n'y a aperçu aucune cor 

flagration ; qu'après le sinistre, on n'a remarqu 

aucune trace de combustion ; que rien, en un mot 

n'a indiqué soit un feu allumé, soit un embrase 

ment, sans lesquels il est impossible de concevoir 

un incendie; que si des pierres ont été détachées, 

c'est uniquement par l'effet de l'explosion ou de la 

détonation de la foudre, et que des sinistres de 

cette nature ne sont pas compris dans la police 

d'assurance ; 
« Considérant que la solution de cette question 

dispense d'examiner les deux autres; 
« Considérant, relativement à la preuve testi-

moniale subsidiairement offerte par la commune, 

que les faits articulés ne sont pas vraisemblables; 

que d'ailleurs ils ne sont pas concluans, parce 

qu'en les supposant prouvés, il n'en résulterait pas 

que la Compagnie ait dérogé à ses statuts et à la 

police du 15 mai 1850, et contracté l'engagement 

de répondre des dégâts de la nature de ceux que 

l'église d'Esquay a éprouvés le 5 décembre de la 

même année; 
« Considérant, relativement aux dépens, que la 

commune succombant, elle doit les supporter, à 

l'exception de ceux occasionnés par l'expertise et 

l'arbitrage, qui, aux termes de l'article 23 de la 

police, doivent être supportés par moitié par cha-

cune des parties ; 

« Par ces motifs, 
« Parties ouïes, et le ministère public entendu 

en ses conclusions par M. Savary, avocat-général ; 

« La Cour, sans avoir égard à la preuve testi-

moniale subsidiairement offerte, réforme le juge-

ment arbitral dont est appel; dit en conséquence 

ue la Compagnie la Nationale n'est pas tenue des 

égàts occasionnés par la foudre, le 5 décembre 

1850, à l'église de la commune d'Equay ; condamne 

adite commune aux dépens, à l'exception de ceux 

occasionnés par l'expertise ou l'arbitrage, s'il en 

est dû, lesquels seront supporiés par moitié par 

hacune îles parties; ordonne enfin la restitution 

l'amende. » (4997) 

générale, au siège de la société, le vendredi 17 

septembre 1851, à deux heures très précises de 

relevée, pour délibérer et voter sur des modifica-

tions aux statuts sociaux. 
Les actions doivent être déposées au siège de la 

société deux jours avant celui de la réunion, et les 

mandataires doivent déposer leurs pouvoirs cinq 

jours avant ladite époque. 

Signé F. MALEN et C'. (5756) 

11110 1 Yî Y f» • taîPP M - BAUSSAN fils, 30, r. 
Allû AUA Mifità. Saint-Sauveur à Paris, 

apprête et remetà neuf avec une rare perfection les 

CHALES DE LAINE, CACHEMIRES , etc. Prix modérés. (Af.) 
(5678) 

HORLOGERIE - REVEILS. 
Montres, pendules, œils de bœuf, tableaux-horloges, 

boites à musique. — Raccommodages. 

WURTEL, fabricant, passage Vivienne, 38. (Afl'r.) 
(5739) 

PASSA* 1 
procéié. 

de l'Opéra. Chapeaux de soie garantis 

VSKi contre la transpiration par un nouv 

12 i'r.; mécaniq., 12 fr.; castor gris, 20 fr. 

(5675) 

TAFFETAS ÉPISPASTIQUE 
ï V DPDÏiTJiTT P

OUR l'entretien 
Lîi rjjuUlllLL parfait des 

VÉS1CAT0IRES, ^^ERrafiÉr"* 
Fabrique : rue des Martyrs, 28 ; dépôt faub. -Mont 

martre, 76-78, etdanslespbarm. des départemens. 
(5702) 

HÉIORROiDES &SÏTO^ 
SUCCÈS ÉTONNANT . DUVIGNAU,ph

 r
 Ri

ch
 r ̂  

(ser^*. 

d'inventer plusieurs genres d où™^"» ô 
boucles, chiffres dans leur état natureFîr *3? 
ni gommés. Fabrique de tresses perrèc'tiViàS 

"."ici, m 1^2^ 

defmoyens mécanVuèM37îue au C^sjgfif 

km* 

D.FÈY'RE, rue St-Bonoré, 3DS, (400 moins ï) au 1". 

CENTRALISATION 
De tous les genres d'appareils à Eau de Seltz , 

depui" 1 fr. jusqu'à 20 fr. — et Poudres y préparées. 

Ventes immobilières 

CHAMBRES EX ÉTUDES DE NOTAIRES. 

àBWOBESPAOôUIÎS CHfliÛOES 
Adjudication, le mercredi 10 septembre 1851, 

en l'étude de M e DELAPALME aîné, notaire à Pa-

ris, rue Neuve-St-Augustin, 5, commis à cet effet, 

Du matériel, des marchandises, du brevet d'in-

vention, droit au bail et accessoires de la FABRI-

QUE DE PRODUITS CHIMIQUES dite la Salpélrière, 

établie à La Villelte, route d'Allemagne, 100. 

Mise à prix qui pourra être baissée : 20,000 fr. 

S'adresser : 1» Audit M" DELAPALME ; 

2° A M* Ernest LEFÈVRE, avoué poursuivant, 

place des Victoires, 3. (4996) 

CEI 
Le 

'RASBODRG A RALE. 
de fer fi 

de 5 
numéros dos obligations sorties au tirage 

qui a eu lieu en assemblée générale du 31 mars 

1851, sont : 61 —221 — 4*3 — 440 — 581 — 

608 — 754 — 917 — 959 — 965 — 975 — 1015 

1207 — i486 — 1367 —1016 - 1813 — 1882 

1895 — 1986 — 2068 — 2111 — 2155 — 2246 

2661 — 2662 — 2740. — Ces obligations sont 

remboursables au pair de 1,250 fr. chacune, 

partir du 1 

de la Bourse 

octobre 1851, au siège social, place 

6. (5758) 

CARROSSERIE DE ETOILE. 
Conformément aux dispositions des articles 16 

et 24 de l'acte de société, MM. les actionnaires por 

teurs de dix actions nominatives de la société F. 

MALEN et O, dont le siège est à Passy, avenue de 

Saint -Cloud, 51 , sont seuls convoqués en assemblée 

HORLOGERIE GARANTIE 
fr. 

PENDULES 4 sonoerij. 40 
PENDULESde bureau. S5 
MONTRES en argent. X 2 
MONTRES neuves sa-

vonnettes en arg. *.» 

MONTRES argent à 
cylindre, 4 trous 
rubis se 

MONTRES d'or à cy-
lindre, 4 trous ru-
bis ÎOO 

ACHAT et ÉCHANGE de 
tous OBJETS D'OR et 
D'ARGENT. 

fr 

MONTRES or.occas. 5© 

ALLIANCE or, PIÈCE 
de MARIAGE en arg. 8 

CHAINES en or à 
3 fr. SO c le gramme. 

CHAINES du gilet en or, 
à 4 fr. le gramme. 

CHAINES -LÉ0NTINE en 
or, a 4 fr. SO le gr. 

Expéif îtion en province 

contre remboursement. 

LEFORESTIER, rue Rambuleau, 61. (Ai&ucMr.. 

VINAIGRE « TOILETTE 
Société Hygiénique. 

\v ROGI:RS 
INVENTEUR DES DENTS OSANORES, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictionnaire 
des Sciences dentaires et de VEncyclopédie du 
Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 

270, BUE SAINT-HO'NORÉ , en face le PASSAGE DELORHE. 

Ne sas confondre et bien s'adresaer au n» 270. 
(5732) 

BANDAGES 
MAGASIN, rue de la Cité, 25. 

C ARPO T et VIGSIER , fournisseurs des hôpitaux. On 
trouve dans cette maison des Bandages de tous genres, 
depuis 3 fr. jusqu'à 20 fr. Fabrique à Belleville. On expé-

die. Tout est marqué en chiffres connus. (5j4o) 

M. PAUL fïM i!©rV, Médecin-Dentiste de la Faculté de Médecine de Paris, est le seul qui ait 

reçu nue ns^Mion honoraiile à l'Exposition française de 18a9 pour la perfection qu'il a 

apportée dans l'exécution de ses nouvelles dents et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est aussi 

le SEUL DES DENTISTES DE ÏRANCE dont les produits aient été jugés dignes de figurer 

à l'Exposition universelle de Londres ; ces distinctions SUFFISENT pour constater la supé-

riorité de ces nouvelles pièces sur tout ce qui a été fait jusqxùà ce jour, aussi il a été reconnu 

qu'avec les nouveaux dentiers de M. Panl Simon il n'y avait aucune souffrance à redouter 

que l'imitation de la nature, la prononciation et la mastication ÉTAIENT PAU l'AITES. 

On peut voir ces belles pièces au Bazar Bonne-Nouvelle, au passage Jouffroy, n" tik, 

au jardin Turc, et chez l'auteur, boulevard du Temple, n° 36. 
(5757) 

auxquels il 

tabac. 

ôte entièrement l'odeur du 

DE LA 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède tontes les propriétés bienfaisantes-

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus 

suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purifie l'air; il fortifie etranime les fonctions des organes de la respiration-

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. ' 

BLANCHEUR DE LA PEAU, 

BOUTONS, ROUGEURS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-

tions pour lo visage, les mains et toutes 

les parties du corps (quelques gouttes par 

verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 

peau, il en augmente la blancheur, et, en 

lui donnant du ton et de la fermeté, il 

préserve des rides et efface celles qui sont 

occasionnées par des maladies ou aulres 

causes accidentelles; il l'ait passer les rou-

geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-

iides et efflorescences. 
Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. 

Un bain dans lequel on ajoute un flacon 

de ce VINAIGRE raffermit les chairs, fait 

disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-

cheresse de la peau, enlève les déman-

geaisons, redonne de la souplesse et de 

la vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de trans-

piration, procure un bien-ôtre inexpri-

mable et laisse tout le corps imprégné 

d'un parfum suave et durable. 

SOINS DE LA BOUCHE. 

Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives et leur donne une couleur 

vermeille, enlève le tartre, blanchit les 

dents, et rend l'haleine douce et fraîche. 

Il est infiniment utile aux personnes qui 

au réveil ont la bouche chaude, auiôre, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 

£'ti: in Entrepôt yénéi'al, vvte Jf.-jr. Mtownseutt, ». 

Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus doit être refusé comme contre-
çon. Les personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public, à 

donner avis au siège de l'établissement. (559C) 

TOILETTE DES UAUEN. 

Ses qualités toniques et rafraîchissantes 

je rendent inappréciable po r les soins 

journaliers el les usages secrets et déli-

cats de la toilette des Dames. On en met 

une demicuillerée pour trois ou quatre 

verres d'eau, et on l'emploie en lotions 

et en injections. Il prévient les fleurs 

blanches, si fréquentes chez les femmes 

qui habitent les grandes villes et qui 

mènent une vie 'sédentaire, et les pré-

serve ainsi des tiraillemer.s d'estomac, 

de Pam ligrissemeut tt du délabrant nt 

de la constitution qui en sont les funesies 

conséquences. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR , 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecinsrecommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 

que leur position oblige à visiter les ma-

lades, à celles qui fréquentent les spec-

tacles, les bals, les voitures publiques et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vi -
cié. U est aussi d'une grande utilité pour 

celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 

tête, aux migraines, aux maux de cœur, 

aux ètouffements, aux syncopes. 11 convient 

pareillement aux gens de lettres ou de bu-

reau et à tous ceux qui mènent une \'w 

trop sédentaire. 

Prix du flacon : 2 fr 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, proteaseur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, ou avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu j 
problème d'un traitement simple, facile, et, t»i 

pouvons le dire sans exagération, infaillible con^f 

toutes les maladies seerètes, quelque anciennes* I 

invétérées qu'elles soient. ,,.\ 
Le traitement du Docteur AWBRT est peu 

pendieux, facile à suivre en secret ou en voj*e • 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec u 
égal succès dans toutes les saisons et dans i»u 

les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

RUÉ MONTORGUEIL, 19, ANCIEN sa, FAH1S. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFKIIANCUIR) 

La itn&Iteation lé«»Ie- des Actes d« Société «Ht obligatoire pour l'année 1851 dans la «AZEETTE DES TRIBUNAUX , LE DROIT et 1* JOURNAL GÉNÉRAL D'AErit'H*-** 

■«'«stsj?» moWHères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE Justice. 

Etude de M' IIOOLUN, huissier, rue 
Ces .leîlneurs, 4 J. 

En l'hôtel (les Commissaircs-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le lundi 1" septembre isai. . 
Consistant en bureaus, chaises, 

lète-ii-tête, etc. Au compl. (WSj 

Etude de Me MAUPÏN, huissier, rue 
Saint-Denis, 263. 

En une maison sise à Paris, rue 
'Saint-Lazare, 148. 

Le mardi 2 septembre 1851, ù 

^Consistant eu bui'eau,.table, se-
crétaire, chaises, etc. Au oomplant. 

SOCIÉTÉS. 

Elude de II' Céiaï PICOS, huissier 
rue deCléry, is, a Paru*-. . 

U'un aelesons signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-deux 
août mil huit cent elnquantfr-uni 
enregistré à Paris le vlngt-huil au-
dit mois d'août, par Darmengauil, 
«lui u perçu cinq franc» ctnquanle 
centimes, 

M n paÙl-Ferdinand DOUftS-NA-

VARRE, fabricant de pianos, de-
meurant à Paris, rue lîlanche, 102, 

d'une part, 
Et Madame Louise-Jeanne-Mai ie-

Elisa LAUN'ER, veuve de M. Jean-
Marie-Antoine MANERA, fabricant* 
de pianos, demeurant à Paris, rue 
Fléchier, 2, d'autre part, 

A été entrait ce qui suit : 
M. Navarre et Madame veuve Ma-

nera se sont associés pour faire le 
commerce de pianos. 

Celle société a été formée pour 
une durée de dix années consécuti-
ves, qui ont eommeneé i courir le 
seize août mil huit cent cinquante-
un pour Unir à pareille époque de 
l'année mil huil cent soixante-un. 

M. Navarre en est le seul gérant 
responsable ( Madame veuve Mane-
ra, simple commanditaire, La rai-
son de commerce est NAVAHltE el 
C Le siège social est llxé à Paris, 
rue Fléchier, 2, dans les lieux dé-
pendant de la location de Madame 
veuve Manera. 

Madame veuve Manera apporte 
pour sa commandite une soinine 'de 
quinze mille francs, qu'elle pourra 
verser en espèces ou en pianos. 

L'apport de M. Navacrc est de dis 
mille li anes en espèces. 

Enfin, la signature sociale, la 
geatioe el l'admluWrallpn appar-
tiennent à M. Navarre seul. 

Pour e.vlniil : 
C. PICOS. (3"0) 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, 
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sons seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-huit août mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

Entre M. Antoine MOINERY', né-
gociant, président du Tribunal de 
commerce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue du Cloîlre-Saint-Merry, 
28, 

El M. Alphonse MANIGALT, né-
gociant, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, 

Il appert : 
Que la société établie à Paris en 

l'acte sous seings privés, fait à Pa-
ris le dix-neuf décembre mil huit 
cent quarante-trois, enregistré, en 
noms collectifs, enlre les susnom-
més, pour le commerce d'épiceries 
et denrées coloniales en gros et de-
mi-gros, sous la raison sociale 
MOINERY lils el MANJGAUT, de-
meure prorogée d'un commun ac-
cord jusqu'au premier janvier mil 
huil cent, cinquante-six, aux c on-
ditions énoncées en l'acte extrait. 

Pour cxl rail conforme. (3"0 

TRIBtML M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

le dix à quatre heures. 

faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 29 AOÛT 1851 , <j!ii 

déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LÉVY (Jean), passemen-
tier, rue aux Ours, 21; nomme M. 
Dobelin juge-commissaire, et M. 
Portai, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 
25, svndic provisoire (N" 10060 du 
gr.). 

Du sieur MAHIEU (Charles-Mau-
rice), reslaurateur, à Moutrouge, 
chaussée du Maine, 25; nomme M. 
Mouton juge - commissaire, et M. 
Sergent, rueRossini ,l6, syndic pro-
visoire (N" lopin du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, llitf. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ANCEAU, négociant, quai 
Jemmapes, 240, le 6 septembre a 3 

heures (N» 10024 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Uil. 

les créanciers : 

Du sieur LEPEUT (Aimahle-Fi an-

çois-jean), enl. de voitures publi-
ques, aux Prés-St-GervaU , entre 
lea mains de M. Boulet, passage 

Saulnier, ta, syndic de la faillite 
(N" 10047 du gr,); 

.Du sieur HOUSS1LLE (Pierre-Dé-
sire), épicier, rue Vieille-dn-Tem-
ple.T, enfreles mains de M. Kre-
çhe , rue de l'Arbre-Sec, 51, syndio 
ce la faillite (N" 10039 du gr.); 

De Dlle BRAULT, mercière, rue 

Vivienne, 3, enlre les mains de M. 
Pascal, rue Basse-du-Rempart , 48 
bis, syndic de la faillite (N° 10034 du 

gr.); 

De dame veuve BARTHE-DEBLA-
D1S, commis*, de roulage, passage 
Ste-Avoie, 2, entre les mains de M. 
Crampe), rue Louis-le-Grand, 18, 

syndic de la faillite (N* 10016 du 

gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-

dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai THURET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 août 1851, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 juillet 1851, entre le sieur 

THURET (Adolphe-Grégoire), inc. 
épicier, à Paris, rue de la Vllle-Lé-

vêque, 20, et actuellement rue d'An-
jou-St-Honoré, 24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thuret, par ses 

créanciers, de tout ce qui peut leur 

être dû, moyennant 1» l'abandon à 
eux Tait par le sieur Thuret de l'ac-
tif réalisé se trouvant aux mains du 
syndic, qui leur sera réparti au 

prorala de leurs créances par le 
sieur Portai, commis à cet effet; 4° 

et l'obligation prise par ledit sieur 
Thuret de payer en outre à ses 

créanciers 20 p'. 100 de leurs créan-
ces, en quatre ans, par quarts, lins 

juillet des années 1852 et suivantes 

(N- 9850 du gr.). 

Conoordat GARAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 août 1851, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le i« août 1851, enlre le sieur 
GARAU (Méric), mit de vins à la 
bouteille, à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 41, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Garau des inté-

rêts et frais non admis et de 85 p. 

100. 

Les 15 p. 100 non remis, paya-

bles, sans intérêt), entrois ans, par 

tiers, à compter du i« août issi. 
Interdiction au sieur Garau de 

vendre ou céder son fonds avant le 

paiement de ses dividendes (N° 9824 

du gr.). 

Séparations. 

Demande de séparation de biens 
entre Célesle NATHAN et André-

Eugène-AntoineTREI^'Vj 
ris, rue Lepelleher, \ 

avoué. je «. 

jugement de «^Slflffl 
ôntre Marie-Julie 
Louis-Léon-Luc e '_

chfI
,eU 

Paris, rue du G 0»
 à

 pt£ 
ce moment résida»^ «s* 
ville (Algérie). -

Décès et ln»o
,tf 

caze, 77 ans, rue -
 N

 ̂  

rins, 48. — M- ue "jinie r°ÎF, 
Caumartin.i- jj .-fjSJ, 
ans,rueduRoeher, j«< 

lot, 66 ans, u« "j,, 

main-l'Auxeirois^
 e

J Vl 
Léjars,64 ans,. P.»? , , 

rKadis ^f^ 
Bouteilher^; «il 

Tournon, ^ < 

1RÏ*5 

Enregistré à Paris, le Août 18S1, F, 

Rtssu deux frtaci tins* «mUxaes, décime compri*. 

IMPRIMERIE DE Ki GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATKURINS, 18. 

[rtjfi 

Pour légalisation de la
 s
^^,

e
m^' 

U maire t»i» *" »"* 


